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des peuples, alors même que n'avait pas encore
cessé le sanglant sacrifice, en cette heure triste de
1'histoire de 1'humanité. Animés par l'idéalisme et
la foi en la valeur profonde des hommes de toutes
les races, cie tous les continents, de toutes les
couches sociales, ceux que l'on a appelés avec
beaucoup de raison les "pères de la Charte" ont
créé cet organisme au nom des peuples qu'ils repré
sentaient, résolus - comme le dit le préambule de
la Charte des Nations Unies - "à préserver les
gênêrattons futures du fléau de la guerre, à proclamer
à nouveau leur foi dans les droits fondamr l'lUX de
1'homme, dans la dignité et la valeur de la personne
humaine, dans l'égalité des droits des hommes et des
femmes, ainsi que des nations grandes et petites; à
créer les conditions nécessaires au maintien de la
justice et du respect des obligations nées des traités
et autres sources du droit international, à favoriser
le progrès social et instaurer de meilleures condi
tions de vie dans une liberté plus grande".

5. Ces nobles pensées sont l'incarnation des aspira
tions suprêmes des âmes nobles et doivent, telles
un phare, guider les hommes en cette seconde moitié
du XXème siècle; elles sont devenues déjà en bonne
partie des réalisations concrètes: des conflits, qui,
à d'autres époques, auraient infligé à l'humanité des
souffrances indictbles, ont été résolus grâce aux
délibérations et à l'actlon de cette assemblée de
nations et de ses organes exécutifs; des peuples dont
les désirs de liberté et d'indépendance étaient endigués
sont parvenus à faire reconnaître leur souveraineté
d'Etats libres, grâce à l'intervention et à l'aide des
Nations Unies. Inspirées par la chaleur et ~~1. lumière
des principes et des idéaux qui ont donné naissance
à cette organisation mondiale, les nations les plus
puissamment développées sur le plan économique et
culturel offrent aujourd 'hui l'appui de leurs res
sources humaines, techniques et financières, afin que
les communautés plus faibles trouvent la posstbüitê
de renforcer leur économie et d'améliorer les con
ditions de ....Tie de leurs populations.

6. Je voudrais à ce sujet ouvrir une parenthèse pour
souhaiter, de la façon la plus chaleureuse, la bien
venue à la Guyane, cet Etat nouveau qui est venu
prendre place dans notre communauté internationale.
Nous sommes particulièrement heureux de recevoir
un pays qui fait partie de notre continent et avec
lequel nous espérons cultiver les relations les plus
cordiales ct développer une large coopération. Nos
vœux les meilleurs s'adressent à cette jeune nation
à laquelle nous souhaitons un avenir brillant.

7. Néanmoins, nous sommes loin d'avoir atteint les
objectifs de la Charte dans toute la mesure où cela
doit se faire. De sombres nuages continuent de
menacer la paix du monde. Des hommes versent en-
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1. M. LARA (Costa Rica) [traduit de l'espagnol]:
Monsieur le Président, permettez-moi de vous pré
senter tout d'abord mes félicitations très cordiales
à l'occasion de votre élection à la présidence de la
vingt et unième session de l'Assemblée générale et
de formuler mes meilleurs vœux pour le plein succès
de votre mandat; je suis en effet persuadé que votre
compétence bien connue et vos qualités morales et
intellectuelles garantissent à tous les peuples et à
tous les gouvernements ici reprèsentês l'impartialité
dans la conduite des débats et la sagesse dans la
solution de chacun des problèmes auxquels vous avez
à faire face.

2. Je saisis également cette occasion pour exprimer
notre reconnaissance et notre admiration sincère à
Son Excellence M. Amintore Fanfani pour la manière
brillante dont il a su mener à bien les travaux de
l'Assemblée générale pendant sa vingtième session.

3. En cette époque vertigineuse de la vie des na
tions, où les événements les plus extraordinaires se
succèdent, fournissant parfois des occasions de grande
satisfaction aux hommes, lorsqu'il s'agit des progrès
réalisés dans les arts et les sciences et de la
maîtrise toujours plus grande qu'acquiert l'homme
sur la matière, ec, dans d'autres cas, provoquant
l'angoisse et la préoccupation, lorsqu'il s'agit de
graves menaces pour la paix, l'Organisation des Na
tions Unies représente pour 1'humanité tout entière
la meilleure et peut-être la seule espérance de
trouver une voie sûre qui conduise l'humanité à des
jours plus heureux et plus tranquilles.

4. En tant que représentant du peuple de Costa Rica
en cette occasion remarquable, j'ai le devoir et le
plaisir de rendre un hommage de reconnaissance
légitime et mérité aux hommes d'Etat qui ont su voir
loin et jeter les bases de cette vaste communauté

,.
I; / i
: .> i
/. t ,



Assemblée générale - Vingt et unième session - Séances plêntêres

,
!r

! •

!..

2

CO ...'A leur sang pour défendre leur liberté ou leur
patrie, clans l'un ou l'autre hémisphère. L 'humanité
n'a pas encore su conquêr i l' tous les bienfaits de la
paix, et à l'ère spatiale, en ce siècle de progrès
scientifiques et techniques plus extraordinaires et
plus incroyables que jamais, l'esprit de l'homme
n'a pas su s'élever jusqu'au niveau Olt le respect
du droit d'autrui, la foi et ln confiance dans les
principes qui ont constitué les bases mêmes de notre
organisation, constituent les éléments déterminants de
l'existence.

8. Nous devons encore bien souvent, hélas, lutter
les armes à la main pour la défense de la liberté
et de la dignité humaine.

9. Nous n'avons pas su non plus, dans Li mesure
nécessaire, apporter aux peuples dans le besoin les
moyens qui leur permettraient de jouir du minimum que
le progrès des sciences accorde aux nations plus
développées. La misère existe dans le monde; la
faim existe chez bien des peuples cie la terre. Dans
un très grand nornnre de communautés, les systèmes
les plus élémentaires d'hygiène font encore défaut,
l'analphabétisme reste un fléau qui, à notre époque
de haute civilisation, n'a pas encore été supprimé,
sinon en des régions très limitées.

10. L'Organisation des Nations Unies a encore beau
coup à faire. Il faut éteindre les incendies locaux
avant que les étincelles qui en jalllissent risquent
de produire une conflagration où périrait le monde
entier. Il faut éviter que, là Olt existent des conflits
qui ont été réprimés - qu'ils soient d'ordre racial,
social) économique ou de souveraineté, n'éclate une
conflagration nouvelle qui, plus tard, pourrait atteindre
des proportions difficiles à imaginer. Cependant, il
est nécessaire d'éviter cela sans méconnaître le
moins du monde les principes fondamentaux qui
servent de base solide à l'Organisation des Nations
Unies. En condamnant du haut de cette tribune le
caractère rnonetrueux de la guerre, nous ne POUVOnE

ni ne devons oublier que la paix véritable n'exister-a
pas sur terre si elle ne repose sur la justice envers
les peuples et envers les hommes et sur le respect
de la dignité humaine.

11. Mon pays, qui maintient une tradition solide de
démocratie et de respect des droits de l 'homme et
qui, au long de son histoire, a réussi à vivre dans
la paix, se permet de joindre sa voix à celles des
grands chefs spirituels qui ont adressé un appel
suprême à tous les peuples afin que, unissant leurs
efforts et leurs volontés et laissant de côté tous in
térêts secondaires, ils parviennent dans une action
concertée à mettre fin au douloureux conflit du Viet
Nam dans des conditions qui garantissent à son
peuple le libre exercice du droit d'autodétermination.

12. Le Gouvernement de Costa Rica a pris note
avec grande satisfaction de l'intention déclarée du
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique d'entre
prendre des conversations qui pourraient abouti r à
un règlement du conflit sur la base des accords de
Genève de '1954 et 1962, ou d'une autre conférence
que proposent d'organiser les nations d'Asie, et mon
gouvernement se plaît à exprimer sa franche adhésion
à cette ligne de conduite et au plan satisfaisant pré
senté à cette Assemblée par l'ambassadeur Goldberg

[1412ème séance] pour mettre fin au conflit du Viet
Nam.

1.'3. Mais ce conflit n'est pas le seul qui divise les
hommes. Los événements de la dernière guerre et
les séquelles qu'elle a laissées ont divisé des peuples
et des nations qui, autrefois, constituaient un seul
Etat et qui souhaitent maintenant la réunification.
Nous ne pouvons ni ne devons demeurer indifférents
devant de telles situations, qui pourraient être, à
l'avenir, des sources cie conflits dangereux. Les
peuples ont des aspirations collectives, qui méritent
autant de respect et de considération que les forces
spirituelles des hommes libres. Nous ne pouvons,
sans agir au mépris des principes fondamentaux du
droit des gens, continuer de fermer les yeux devant
ces situations équivoques.

14. La Charte de San Francisco prévoit des moyens
pacifiques capables de conduire à la réunion de ces
peuples et l'Organisation des Nations Unies a toute
l'autorité morale nécessaire pour entreprendre les
démarches qui pourraient mener à cette fin. Je songe
notamment aux problèmes de l'Allemagne et de la
Corée. Nous devons faire des efforts pour que, dans
l'exercice du droit fondamental de libre détermina
tion, l'Allemagne, pays si cultivé, aujourd'hui divisé
et en partie occupé, résolve le problème de sa
réunification et pour qu'elle entre dans le concert
des nations afin de contribuer au maintien de la
paix et à la réalisation des autres nobles idéaux de
notre organisation. Nous ne devons pas épargner nos
efforts pour obtenir que le peuple coréen, dont la
tradition culturelle est si ancienne, puisse, dans un
proche avenir, réaliser l'union de son {'''upIe et de
son territoire pour former de nouveau un seul pays
capable de développer tout son potentiel de res
sources matêr teller et spirituelles. Le droit de
libre détermination appartient à tous les peuples et
ne doit pas être refusé à ceux qui se trouvent. privés
du plein exercice de leur nationalité.

15. Notre objectif est la paix et doit être la paix,
base indispensable et seul moyen de mettre fin à la
misère et ct 'élever le niveau de vie des peuples du
monde écrasés aujourd'hui par la faim, l'incom
préhension, l'intolérance et l'absence de justice
sociale.

16. Dans le même ordre d'idées, nous sommes
toujours préoccupés par le problème social et poli
tique, chaque jour plus aigu, créé par la politique
d'apartheid que le Gouvernement sud-afr-icain continue
d'imposer et de renforcer. Le Costa Rica a travaillé
avec dévouement et conviction au Comité spécial sur
la politique d'apartheid en Afrique du Sud et il tient
à dire, une fois de plus, combien il réprouve t0tale
ment cette politique et la doctrine qui l'inspire; il
tient à exprimer l'espoir que cette source de discorde
et de malaise disparaîtra bientôt pour la satisfaction
et la tranquillité des nations éprises de paix.

17. Ma délégation estime que c'est pour l'homme
un droit essentiel que de recevoir un traitement égal
à celui de ses semblables et que c'est un droit pour
les différentes nationalités de conserver leur identité
et de maintenir leurs coutumes et leurs traditions,
sans que l'on puisse trouver la moindre justification
aux mesures législatives ou politiques - vestiges
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d'époques passées et fort heureusement dèpassêes
dans l'histoire sociale - qui refusent ces droits à
des minorités.

18. L'Organisation des Nations Unies doit continuer
à favoriser toutes mesures tendant à renforcer la
reconnaissance et la sauvegarde de ces droits, comme
de tous les· autres droits de l 'homme, et nous
espérons qu'elle retiendra la proposition de mon
paysI/ en faveur de la création ci 'un poste de haut
commissaire ou d'un tribunal collégial qui aura pour
mission de veiller au respect et à la garantie des
principes de la Clarte et de la Déclaration universelle
des droits de l 'homme qui ont trait à cet aspect
essentiel de la vie sociale.

19, Un autre domaine d'activité des Nations Unies,
dans lequel l'effort collectif Ile doit pas faiblir, est
l'aide au développement économique des communautés
du monde, Les limites de sa population et de ses
ressou.rces ne permettent pas au Costa Rica de
participer, sinon dans une très faible mesure, aux
efforts financiers qu'exigent les vigoureux pro
grammes locaux ou nationaux de dêveloppement , pro
grammes qui doivent être poursuivis dans une action
commune, totale ou partielle, pour apporter aux
habitants des régions les plus éloignées les bienfaits
de la culture, du progrès social et du dêveloppement
économique. En outre, dans le cadre dE: ces limites
et suivant les idéaux de la Charte di,;' San Francisco
et d'autres documents qui l'ont précédée on complétée,
mon pays a appliqué, avec l'aide des nations amies,
ces nobles principes en apportant chaque jour un
peu plus de bien-être à sa population, et il espère
qu'en 1969 il pourra célébrer le centenaire de
l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, faisant
disparaître entièrement l'analphabétisme de la totalité
du territoire national.

20. Je ne veux pas terminer cette brève intervention
sans arireaser un appel chaleureux et respectueux
aux pays de notre continent, aujourd 'hui éloignés pour
des raisons diverses, pour qu'ils résolvent leurs
différends dans un esprit de compréhension, et
animés de l'objectif louable de contr-ibuer à l'avène
ment d'une ère de tranquillité et d'har-monie dans ce
monde troublé. Je ne voudr'uls pas non plus terminer
sans adresser à notre éminent Secrétaire général,
U Thant, un appel pressant et sincère pour qu'il
réponde au vœu unanime et continue à assurer les
fonctions qu'il a remplies avec tant de dignité et
d'efficacité. Les vertus de justice, de sagesse et de
prudence qui sont les siennes nous permettent de
compter que notre organisation saura ainsi pour
suivre la tâche ardue de rechercher le bonheur des
peuples par la voie de la paix.

21. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) [traduit de l'es
pagnol]: Monsieur le Président, je voudrais tout
d'abord vous féliciter d'avoir été élu à si juste titre,
et vous dire ma confiance dans le succès avec lequel
vous exercerez vos fonctions en nous conduisant
vers la réalisation des objectifs de la Charte des
Nations Unies, qui seuls peuvent assurer, aujourd 'hui
comme hier, les conditions de paix et de sécurité

J:J Documents officiels de l'Assemblée générale. vingtième session.
Annexes, point 98 de l'ordre du jour. document A/5963.
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indispensables pour que l 'homme puisse envisager
l'avenir sans crainte ni angoisse.

22. Je voudrais également exprimer, toujours au
nom de mon gouvernement, la reconnaissance que
nous devons à M. Fanfani qui a présidé l'Assemblée
générale à sa vingtième session avec l'autorité et
l'efficacité que nous nous plaisons tous à lui recon
naître.

23. Je voudrais en outre, en cette occasion, me
conformer au désir de mon gouvernement en sou
haitant la bienvenue à un nouvel Etat Membre, pays
frère d'Amérique, la Guyane, qui, en se joignant au
concert des pays libres, est devenue également
Membre de notre organtaatton, événement que nous
célébrerons avec grande joie.

24. Un an après la session rie l'Assemblée générale
qui a été marquée par la commémoration du vingtième
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies
[1347ème séance] et au cours de laquelle nous avons
affirmé solennellement et unanimement notre volonté
de paix et entendu les nobles paroles du Souverain
Pontife qui, en un message inoubliable, a lancé un
appel à la conscience universelle pour que s'instaure
un climat international de paix et de sécurité qui
fasse uniquement place à la collaboration et au progrès
et d'où soient éliminés à tout jamais l'agression et
la violence, la situation mondiale, dont l 'êtat de crise
constant inquiète tous les peuples, ne s 'est améliorêe
en rien, encore que dans certains cas on ait abouti
à des solutions positives.

25. Ainsi, apportant une contribution pleine d'en
seignement et démontrant que le dialogue est le meil
leur moyen d'amener les hommes à se comprendre,
deux pays frères, l'Inde et le Pakistan, ont donné
l'exemple de ce que peut la volonté de paix roraqu'on
lui donne une application réelle et que l'on recherche
l'entente par l'entremise des organisations inter-
nationales. On a ainsi évité l 'èventualttê d'un nouvel
et inutile affrontement armé. L'Uruguay rend hom
mage aux Gouvernements et aux peuples du Pakistan
et de l'Inde pour l'exemple positif qu'ils ont donné
à la communauté internationale.

26. Citons aussi les événements qui se sont produits
en Amérique, terre bénite où nous vivons et où,
malgré tous les problèmes économiques et sociaux
qui se posent, règnent la paix et la volonté de colla
boration et où l'on assiste à une action conjointe
qui vise à prévoir l'avenir SO'lS forme d'effort de
solidarité, en essayant d'améliorer le système ré
gional qui n'''.:it pas seulement conçu comme une
organisation continentale permettant d'atteindre les
objectifs de paix et de sécurité énoncés dans la
Charte des Nations Unies, mais aussi comme un
moyen de parvenir à l'intégration économique, de
susciter la collaboration dans tous les domaines et
de faire progresser les pays d'Amérique afin d'as
surer à l'homme un avenir libre, digne et heureux.

27. Dans une telle perspective, il convient de signaler
la crêation du Parlement Iatino-amêr-icain, lieu pro
pice à l'intégration continentale et où, par l'inter
médiaire de leurs représentants, les peuples peuvent
faire entendre leur voix.
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28. En 1966, il s'est produit un autre événement
encourageant en Amérique. La crise de la Rêpublique
Dominicaine a été surrnontêe, le peuple ayant libre
ment exprimé sa volonté par l'exercice du suffrage.

29. L'Uruguay a, en son temps, clairement adopté
une position non interventionniste qu'il confirme
aujourd 'hui. Les faits postérieurs ù avril 19G5 prou
vent que la thèse soutenue était fondée et que l'on
a eu raison de ne compter que sur la conscience et
la volonté du peuple pour résoudre ce problème.

30. Notre gouvernement n'estime pas que l'expé
rience que nous avons subie nous autorise à apporter
des modifications ou des réserves au principe de la
non-intervention que l'Assemblée générale a consacré
dans sa résolution historique 2131 (XX) du 21 Lié
cembre 1965, principe valable pour tous les conti
nents et qui n'est pas incompatible avec l'action
internationale lorsque celle-ci est juridiquement et
politiquement appropriée.

31. Mon gouvernement juge opportun de souligner
- aux fins de l 'harmonie à l 'Jntêrieur du continent
américain - l'affirmation judicieuse et catégorique
qu'elle contient, à savoir que "... tous les Etats
doivent [aussi] s'abstenir d'organiser, d'aider, de
fomenter, de financer, d'encourager ou de tolérer
des activités armées, subversives ou terroristes
destinées à changer par la violence le régime Li 'un
autre Etat ainsi que d'intervenir dans les luttes
intestines d'un autre Etat".

32. Mais les exemples «onci-eta de cas oü la situa
tion peut être jugée meilleure que l'année dernière
sont tout compte fait trop peu nombreux pour que
l'on puisse dresser un tableau optimiste de la situa
tion internationale.

33. Nous continuons à vivre dans un monde en per
pétuel état de tension où existent des cas de guerre
localisés qui mettent en danger la paix mondiale,
la paix étant indivisible puisque dans le monde
d'aujourd'hUi il n'est pas de problème international
important qui puisse nous être étranger ou indifférent.

34. L'Uruguay est, du point de vue superficie, le
pays le plus petit de la partie sud du continent
amêrfcai.i. Il ne possède pas de grandes richesses
minières. Son économie dépend en grande partie de
l'écoulement de sa production agricole. Sa présence
en ces lieux correspond apparemment à la Simple
représentation d'un pays pauvre et petit. Apparem
ment, disons-nous, parce que notre pays peut s'enor
gueillir de l'immense richesse que représente le
fait d'être un exemple de pratique authentique de la
démocratie représentative, de bien-être social,
d'exercice le plus large des libertés civiques et de
loyale collaboration internationale.

35. L'Uruguay joint à une immuable tradition de
paix son adhésion sincère et totale à l 'œuvre des
Nations Unies car il est convaincu que la misère,
la faim, l'analphabétisme, la haine, le culte excessif
de la grandeur nationale et la volonté immodérée
de puissance sont plus dangereux aujourd 'hui pour
la paix Clue les divergences Idêologtques ou poli
tiques qui séparent les Etats Membres.

36. Mon pays ne veut pas d'un monde caractérisé
par l'affrontement irréductible de deux groupes op-

PI..)S68 qui maintiennent l 'humanité dans une paix
précaire l't'posant sur la retenue qu'inspire la terreur
atomique. Malgré tous les problèmes complexes fit
toutes les difftcultês que cela ent ruîne, nous aspirons
à une pa ix active et créatrice fondée SUl' le droit
et la collahoration internntionale et sur la conviction
que sans une telle collaboration réunissant des
Etats dotés de régimes différents en vue d'un effort
commun de paix et de progrès économique et soclul,
rien de grand ni de permanent ne peut êt re créé.

37. Sans êgalitê souveraine des Etats, sans accep
tation totale de la primauté du .iro it international
pour toutes les nations, grandes et petites, puissantes
et faibles, il ne saurait y avoir de paix réelle.

38. Ainsi, pénétré de ces idées et nous inspirant
de l'exemple, dont nous nous enorgueillissons, de
notre réalité politique et de notre conduite inter
nationale, nous avons. de cette tribune - et cela à
plus ci'une occasion, dans le présent comme dans
le passé -, élevé la voix pour demander énergique
ment que la paix mondiale soit définitivement assurée.

39. En l'occurrence, nous voudrions, en joignant
notre voix ù d'alltl'eS voix tout aussi nobles et
inspirées, souligner le grave et immense danger
que le monde court actuellement.

40. C'est avec une profonde émotion que nous avons
lu la récente encyclique Christi Matri Hosarii de
Sa Sainteté Paul VI dans laquelle, après avoir rêitêrê
les idées qu'Il avait exprimées dans son allocution
du 4 octobre 1965 devant l'Assemblée [1347ème
séance], Sa Sainteté s texprin.a ainsi:

"C'est maintenant qu'il faut régler les conflits,
serait-ce avec quelque inconvénient et quelque
désavantage, car plus tard il raudrn bien qu'tl s
soient réglés, non sans peut-être d'énormes dom
mages et des désastres, dont, pour le moment, nul
ne peut même imaginer l'horreur. La paix ù
établir doit être cependant basée sur la justice et
la liberté, et donc respecter les droits des hommes
et des communautés, autrement elle sera précaire
et instable."

41. Comment, d'autre part, ne pas rappeler à cet
égard les observations empreintes d'une sincère
inquiétude que le Secrétaire général - à qui j'exprime
publiquement une fois de plus le vœu du Gouverne
ment uruguayen de ne pas le voir abandonner sa
charge - a formulées dans l'admirable introduction
à son rapport annuel en donnant cette analyse pes
simiste, mais objective et pêuêtrante, du moment
présent:

"La situation politique internationale ne s'est pas
améliorée. Les nuages accumulés sur le Viet-Nam
se sont étendus et sont devenus plus menaçants.
Le grave conflit ouvert entre l'Inde et le Pakistan
au sujet du Cachemire s'est apaisé, avec l'aide de
l'Organisation des Nations Unies, mais, ailleurs
dans le monde, les tensions se sont aggravées et
la violence a. fait éruption. Les armements nu
cléaires comme les armements classiques se sont
considérablement accrus. Il n'est guère survenu
de cha ngements qui puissent faire espérer un
avenir meilleur aux êtres qui occupent ces deux
tiers du monde où la misère, la maladie, 1'ignorance
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et l'impossibilité d'améliorer son propre sort sont
les réalités les plus manifestes de la vie quoti
dienne. Pour ce qui est des problèmes qui se
IXHH;~nt depuis longtemps, tels que la situation en
Afrique du Sud, au Sud-Ouest africain et en Hho
dèste du Sud, et en cc qui concerne des différends
de longue date comme ceux de Crypre et du Moyen
Orient, les déceptions l'ont emporté sur les change
ments encourageants.

"Ce sont là des conditions qui, si elles soulignent
fortement la nécessité de l'ONU, ne permettent
guère à l'Organisation, en revanche, de mener
l'action la plus efficace dont elle est capable.

"D'une manière générale, le.. grandes puissances,
comme l'indiquent les positions adoptées par elles
ù l'ONU, ne se sont pas montrées, durant cette
période, capables de s'élever au-dessus des soup
çons, des craintes et des méfiances que leur
inspirent leurs idéologies différentes et l'idée
différente qu'elles se font de l'il.1cér@t bien conçu
du reste du monde; les nations riches n'ont pas
su se hisser au-dessus de leur préoccupation de
maintenir leur propre prospérité, ni les nations
pauvres se dégager du poids mort de leur misère
chronique et de leurs structures sociales anachro
niques." [A/6301/Add.l, p. 1.]

42. C'est en ces termes que le Secrétaire général
a dressé le tableau de la situation mondiale.

43. Pour l'Uruguay, la poursuite du conflit du Viet
Nam est, comme U Thant l'a également affirmé
dans sa lettre du 1er septembreY, un reproche con
stant adressé à la conscience de l'humanité.

44. Assurément, aucune autre génération autant que
la nôtre n'a eu, dans l'histoire, de responsabilité
semblable à celle que nous avons à l'égard de
l 'humanité tout entière. Car il faut se rendre compte
que nous savons tous exactement que cette lutte qui
se livre et que nous semblons vouloir ignorer peut
être le prélude d'une guerre générale et d'une
éventuelle conflagration atomique. Nous sommes donc
en train de faire l'essai de notre propre extermina
tion.

45. Les hommes de notre temps savent avec certi
tude qu'une lutte de cette nature provoquerait leur
destruction et leur élimination totale.

46. L'Organisation des Nations Unies ne saurait
rester indifférente devant cette guerre chaque jour
plus grave et plus dangereuse.

47. Il faut mettre fin à la douloureuse guerre du
Viet-Nam. L'opinion publique universelle exige la
solution de ce long conflit sanglant dont la prolonga
tion peut, je le répète, avoir des conséquences
irréparables.

48. La plus grande richesse du sol sur lequel se
déroule le conflit, la terre d'un peuple millénaire
dont l'existence remonte au fin fond de l'histoire,
a été pratiquement détruite. La jeunesse, espérance
et avenir du pays, est liquidée avec une haine féroce.
Ses membres meurent de part et d'autre pour des
raisons qui leur sont étrangères en utilisant des

y Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt et unième annéEV
Supplément de juillet, noOt et septembre 1966, document 8/7481.
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armes qui leur sont fournies par des puissances
étrangères.

49. Qu'attend le monde pour agir face à ce conflit
effrayant qui s 'aggrave de jour en jour et à un Viet
Nam martyr? Sans doute pouvons-nous nous poser
comme Schiller la question: "Le bonheur régnera
t-il jamais sur cette terre?"

50. Cette paix nêcessatre à laquelle le monde aspire
et que mon pays réclame ne peut de toute évidence
résulter uniquement de la reconnaissance du triomphe
de la subversion et des al citudes agressives. Le
dialogue et la nêgociatton sont indispensables et
inévitables. Nous croyons qu'en y recourant et en
reconnaissant les principes fondamentaux du droit
et de la justice internationale il est possille d'obtenir
une paix négociée qui soit en même temps équitable
et digne. La possibilité d'une négociation immédiate
et sans condition préalable peut se concrétiser s'il
existe réellement une sincère volonté de paix.

51. Le monde souhaite ardemment que les deux
grandes puissances, les Etats-Unis dAmêr.que et
l'Union soviétique, ne se bornent pas aux déclarations
vigoureuses et nettes qu'ils font à cette tribune et
à leurs autres déclarations de portée universelle,
mais suscitent par des attitudes valables et des
actes plus stgniftcattfu que des paroles, les événe
ments qui assureront au peuple asiatique éprouvé
la paix dont il a besoin pour recommencer une vie
que le fléau de la guerre a contrariée pendant tant
d'années, former les nouvelles générations d'hommes
qui devront assurer son avenir et enlever le fer de
la terre martyrisée pour y tracer les sillons dont
sortiront de nouveau les récoltes.

f)2. Nous considérons le discours que M. Goldberg
a récemment prononcé, au nom des Etats-Unis, devant
l'Assemblée [1412ème séance] comme une contribu
tion importante ~ la solution du conflit, étant d01U1é
qu'il a déclaré que son pays était prêt à nêgocier
sans condition préalable.

53. Voilà comment nous voyons la situation présente.
Il est incompréhensible que l'on ne négocie pas
immédiatement la paix et que l'on reste sourd aux
appels angoissés de l'humanité tout entière tandis
que se poursuit une guerre qui ne résout rien et
qui entraîne inévitablement l'aggravation des pro
blèmes actuels.

54. Cette question ne peut manquer de susciter l'in
térêt de l'Organisation des Nations Unies et ne peut
échapper à sa compétence. Bien qu'il y ait à ce
conflit des parties qui ne sont pas membres de
l'Organisation, l'Uruguay forme des vœux et adresse
un appel fervent pour que l'ONU pousse à la recherche
d'une solution pacifique, démontrant ainsi que tous
ses Membres sont animés 1..: 'une ferme volonté de
paix et que ses buts et principes de portée universelle
doivent être respectés si l'on veut mettre fin à
tout conflit mettant en danger la paix et la sécurité
internationales.

55. Nul ne peut douter de l'intérêt, je dirai même
de la nécessité, de voir l'ONU parvenir à une
véritable universalité et représenter tous les Etats
et tous les peuples. Qui peut douter en effet de
l'intérêt qu'il y a à ce que la Chine continentale

:
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avec ses 700 millions d'habitants soit admise à
l'ONU et y fasse entendre sa voix?

56. Mais, malgré cela, le fait est qu'il n'est pas
possible aujourd'hui de songer à la possibilité d'ad
mettre un Etat qui non seulement a démontré qu'il
n'était pas épris de paix, condition qu'exige l'Article
4 de la Charte, mais encore a renié publiquement
les buts et principes de l'Organisation et continue
de le faire. Tant qU:3 la Chine continentale ne se
montrera pas dêsireu.se de s'acquitter loyalement
et de bonne foi des obligations internationales que
lui impose la Charte, il ne sera pas possible de
l'admettre à l'ONU quelle que soit la formule juri
dique adoptée pour inscrire la question de son ad
mission à l'ordre du jour.

57. Pour clarifier la situation, il convient de signaler
d'ailleurs que l'ONU n'est pas saisie d'une demande
d'admission formulée par le Gouvernement de pékin
et que si l'on tient strictement compte des principes
juridiques applicables, on peut se demander si l'ONU
est compétente pour traiter, de sa propre initiative,
de la question de la légitime représentation de la
Chine à l'ONU.

58. A d'autres égards, nous dirons que la décoloni··
sation, œuvre qui vise à assurer la libre détermina
tion de tous les peuples, a été un des chapitres les
plus réussis de l'histoire des Nations Unies.

59. La résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, résolution historique à l'application de laquelle
mor. pays s'est constamment attaché à cout: rouer,
a permis d'éliminer presque complètement le colo
nialisme politique qui, il y a quelques années encore,
assombrissait de vastes régions du monde.

60. Mais l 'œuvre des Nations Unies à cet égard est
non seulement inachevée mais eric- re complexe et
difficile.

61. La lutte pour la liquidation totale de l'oppression
colonialiste et pour. la cessation de la politique néfaste
et condamnable de l'apartheid doit se poursuivre.

62. L'Uruguay estime notamment qu 'Il faut trouver
une solution à la lamentable et dangereuse situation
qui existe dans le Sud-Ouest africain.

63. Nous ne pouvons nous empêcher d'avouer, à
cet égard, que l'arrêt que la Cour internationale
de Justice a rendu le 18 juillet dernier nous a
étonné et attristé.

64. Se fondant sur des considérations juridiques qui,
à notre avis, sont profondément erronées, la Cour
a, pour des raisons formelles, repoussé la demande
de l'Ethiopie et du Libéria, permettant en fait, dans
l'immédiat en tout cas, à l'Afrique du Sud de continuer
à exercer sans contrôle son mandat sur le Sud-Ouest
africain. Cet arrêt regrettable ne modifie pas néan
moins les conclusions auxquelles la Cour était par
venue dans ses avis consultatifs et dans l'arrêt qu'elle
avait rendu en 1962 quant au fond de la question.
L'Uruguay estime donc - et sa délégation se pro
noncera plus particulièrement sur ce point lorsqu'il
viendra en discussion - que l'ONU doit continuer à
analyser le problème afin de prendre des décisions
qui, conformément au droit et à la justice, permet
tront de concrétiser réellement les principes objectifs

de l'Organisation pour ce qui est ete mettre fin au
colonialisme, à l'oppression et à toute politique de
discrimination raciale dans le Sui-Ouest africain.

65. La question de la Rhodésie du Sud a vivement
préoccupé les Nations Unies ces dernières années
surtout depuis la crise que l'actuel régime minori
taire de la Rhodésie du Sud a provoquée en octobre
dernier par sa déclaration unilatérale d'indépendance.

66. L'Uruguay a soutenu à maintes reprises devant
les différents organes de IIONU le droit à la libre
détermination et à l'indépendance de la Rhodésie du
Sud tout entière, en s'opposant à tout système poli
tique fondé sur la discrimination raciale et ne
reprêsentant pas réellement la majorité de la popu
lation.

67. Au Conseil de sécurité [1261ème séance], la
délégation uruguayenne, qui ne se dissimulait pas la
gravité d'une telle démarche, a soutenu que les
dispositions prises n'avaient pas donné les résultats
escomptés et que, par consêquenr , le moment était
venu de prendre, contre le régime de Salisbury,
dans le cadre du chapitre VII de la Charte, certaines
mesures obligatoires de caractère économique repré
sentant un effort sérieux et rêsolu qui permette au
peuple de la Rhodésie du Sud de devenir martre de
son propre destin.

68. Quant à la question des îles Falkland (Malvinas)
et celle de Gibraltar, l'Uruguay a défini clairement
sa position tant au Comité des Vingt-Quatre qu'à
l'Assemblée générale lors de sa dernière session,
et il tient à exprimer sa satisfaction de voir que les
négociations recommandées par l'ONU ont été enta
mées afin de trouver une solution amiable à ces deux
problèmes.

69. La politique de paix de l'Uruguay et la conviction
que tout conflit, même localisé géographiquement,
entraîne un danger pour 18 paix mondiale nous font
souhaiter une solution définitive et pacifique aux
problèmes du Proche-Orient qui permette la co
existence harmonieuse et le progrès de tous les
Etats aux peuples desquels mon pays est uni par des
liens spéciaux d'amitié et de coopération.

70. La lutte pour l'établissement d'un système in
ternational qui assurerait à tous les hommes, quelles
que soient leur race, leur idéologie politique ou leur
religion, la reconnaissance ou la jouissance de leurs
droits individuels, doit se poursuivre sans relâche.

71. L'une des principales sources de préoccupations
pour notre pays, qui est un Etat de conception laïque,
c'est la persécution manifeste de l 'homme pour ses
idées religieuses, qui sévit malheureusement en
divers points de la planète. Notre Etat qui, en tant
que tel, ne professe aucune religion, autorise la
pratique de toutes les religions et, par consêc.uent,
il ne conçoit pas que l'on persécute dans le monde
des hommes qui consacrent à leur foi le meilleur
de leur conscience, de leur esprit et de leur âme.

72. Nous savons tous que l'on enterre croix et sym
boles, que l'on cherche à effacer le visage de Jésus,
que l'on ferme les synagogues ou que l 'm. prétend
interdire les mosquées ou d'autres lieux de culte,
mais il n'est pas de force humaine capable d'étouffer
l'un des sentiments les plus sublimes que puisse
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éprouver l'homme, le symbole de sa foi, qui est peut
être la plus grande espérance dont puissent être
animés, et cela indistinctement, tous les habitants
de la terre, qu'ils soient pauvres ou riches.

73. L'Uruguay ne ce.ssera donc de protester contre
les formes de persécution religieuse et contre toutes
les tentatives de fermeture des lieux de culte.

74. Mon pays, qui a pris part à toutes les initiatives
visant à la réalisation de ces buts et qui s'est employé
à préparer l 'Annêe internationale des droits de
l'homme qui sera célébrée en 1968, contribuera par
ses déclarations et par son vote dans cette assemblée
li tout ce qui dans ce domaine r'eprêsenter-a un
progrès positif et certain.

75. La lutte contre la pauvreté, qu'il s'agisse des
Etats ou des individus, doit prendre un nouvel élan
si l'on veut amener les Etats 8 collaborer sur le
plan économique, établir des prix équitables pour des
matières premières et instaurer un courant inter
nat ional d'échanges commer-ciaux fondé sur l'équité
et non sur la spoliation. Les ressources inimaginables
que l'on affecte actuellement à la fabr ication cl'armes
de destruction quasiment diaboliques - par suite de
l'échec des tnit latlves prises en vue du désarmement
et de la rivalité clans le domaine des activités
spatiales, laquelle n'est, dans bien des cas, qu'un
prétexte pour perfectionner et accroître les moyens
de destruction cie l'homme - devraient, jointes aux
puissants moyens qu'offrent la science et la technique
modernes, servir surtout à favoriser le développe
ment économique d'une humanité qui comprend que
nul ne peut, en quelque lieu de la planète que ce
soit, se sentir en sécurité et heureux sachant que
des centaines de millions d 'hommes manquent de
logis, de nourriture et de tout espoir dans un avenir
digne.

76. Pour finir, je remercie cet auditoire si distingué
de l'occasion qui m'a été donnée d'exprimer les
sentiments, les opinions et les pensées de mes
compatriotes concernant les questions de politique
internationale. 'VIais ce ne sont justement pas nos
déclarations personnelles, aussi grands que soient
nos efforts pour traduire les inquiétudes de notre
gouvernement et de notre pays, qui peuvent refléter
avec le plus d'exactitude tout ce qui, à ces égards,
a laissé des marques profondes, ouvrant le sillon
et traçant les orientations uruguayenne s.

77. Les paroles pleines de sagesse auxquelles les
siëcles ont fait écho lorsque Héraclite d'Ephèse a
soutenu que les plus belles harmonies étaient faites
de dissonances s'appliquent en l 'occurr-enoe.

78. L'Uruguay réitère ses déclarations en faveur
de la paix, du respect des droits de l 'homme, de la
politique de non-intervention et de l'exercice le plus
large du droit d'autodétermination des peuples et
souhaite que ses représentants puissent dire une
fois pour toutes à leur retour dans leurs foyers
qu'en cette occasion, à cette assemblée, cette année,
les rêves et les espoirs des auteurs de la Charte
de San Francisco ont été merveilleusement concré
tisés.

Nations Unies

79. M. AL-SABAH (Koweitjâ/: Monsieur le Président,
c 'est avec le plus vif plaisir que je vous adresse
mes félicitations les plus chaleureuses et celles de
mon gouvernement et de ma délégation à l'occasion
de votre élection unanime à la présidence de la vingt
et unième session de l 'Assemblée gênê rale ,

80. Etant donné les relations fraternelles qui unis
sent traditionnellement nos deux pays, je suis fier
de voir présider notre Assemblée générale par
un fils éminent de notre propre région, rêl:, n
connue pour sa vieille culture et sa vieille civilisa
tion. Il y a là une preuve que les nations qui ont
créé une grande culture et une grande civilisation
continuent à notre époque, comme dans leur illustre
passé, À. jouer un rôle positif et dynamique dans
l 'htsto ;:': r-t dans l'édification de--l-e: paix et de la
séC\..':'Hi:' cor ï.umêment au droit et à la justice.

81. :\,)U8 sommes persuadés que votre talent, votre
expêrience, votre sagesse et la solidité de votre
jugement, ainsi que la profonde cornprêhensron que
vous avez de la vie politique, économique et sociale
dans la c.ommunauté internationale permettront à
L'Assemblée générale de surmonter pendant la pré
sente ses s ion ses difficultés actuelles, d'étendre la
coopération inter-nationale dans les domaines écono
mique et social et de trouver des solutions aux
différends politiques qui menacent la paix et la
sécurité mondiales.

82. Je voudrais aussi féliciter notre Président sor
tant, M. Fanfani, pour la manière exemplaire dont
il a dirigé les travaux de la vingtième session,
malgré un ordre du jour si surchargé {~, questions
léguées par la dix-neuvième session; il a été un
modèle de fermeté et de patiente habileté. Nous lui
adressons nos éloges et notre gratitude ainsi que
nos meilleurs vœux de succès.

83. Je désire féliciter la Guyane pour son admission
dans notre organisation. En faisant entrer la Guy? ne
dans notre famille internationale, les Nations Unies
font un pas de plus vers la réalisation de leurs
objectifs. Je voudrais ègalement dire combien nous
admirons l'intégration qui s'effectue dans l'harmonie
chez un peuple auquel nous adressons nos meilleurs
vœux de progrès, de stabilité et de prospérité.

84. C'est pour nous une grande source de satisfaction
que les circonstances qui avaient empêché l '7ndonésie
de participer aux activités des Nations Unies durant
une brève période aient pris fin. Nous espérons que
cette grande nation d'Asie reprendra bientôt son
rôle de champion des principes du droit, de la
justice et de la paix au sein de notre organisation
mondiale.

85. La décision du Secrétaire général de ne pas
accepter le renouvellement de son mandat cause à
notre Organisation de graves préoccupations, car sa
décision n'affecte pas seulement sa personne, mais
aussi le destin des Nations Unies, d'autant plus que
l'Organisation est déchirée par le conflit entre les
grandes puissances, qui poursuivent leur guerre froide
au préjudice de la majorité des Etats Membres.

y M. Al-Sabah s'est exprimé en arabe. Le texte ci-dessus est une
traduction d'une version anglaise remise par la délégation.
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8ô. L'attachement du Sel' rêtaue général aux prin
cipes et aux idéals des Nations Unies s'harmonise
aveu les sentiments des petites nations, qui voient
dans l'Organisation le principal rempart de leur
pu ix et de leu!' sécurité. En agissant selon ce que
sa conscience lui dictait, le Secrétaire général a
mis le monde en gurde contre les dangers que
comporte pour l'Organisation la situation inter
nationale actuelle. En tant que petit pays, nous
considêrous les grandes puissances comme les prin
cipaux responsables de la protecticn des Nations
Unies; il leur incombe donc de collaborer avec les
autres pays pour permettre il l'Organisation de
remplir sa noble tâche.

87. Le Secrétaire général nous a l'appelé que nous
avons le devoir de sauver les Nations Unies. Le
Koweit est pleinement conscient de ses responsa
bilités et voudrait saisir cette occasion pour de
mander il tous les Etats membres qu'ils fassent
leur devoir à cet égard. Le Koweït comprend les
raisons qui ont motivé la décision du Secrétaire
général et tient il l'assurer de son appui lorsqu'il
exprime l'anxiété qui règne aujourd'hui au sein de
l'Organisation.

88. En ce moment, l'Organisation aurait le plus
grand besoin d'un homme aussi doué qu' li Thant,
d'un homme ayant un sens élevé de ses responsa
bilités, lin homme qui se consacre il défendre les
valeurs hu ..iaiue s et qui aime son prochain. Nous
a vons fait connaître b U Thant le point de vue du
Koweit; nous avons appuyé la délégation qui, au nom
cl 'un groupe usien, lui a adressé un appel pour
essayer de le faire revenir sur sa décision. Nous
nous engageons il donner notre appui le plus chaleu
reux à toute mesure que pourra prendre l'Assemblée
générale pour renforcer l'Organisation, en rehausser
le prestige et lui permettre de mieux s'acquitter de
ses devoirs.

89. La paix et la sécurité internationales sont
menacées par les forces du mal. La grande œuvre
de construction et de développement est mise en
danger par la convoitise, l'égoïsme et la destruction.
La tragédie du monde aujourd 'hui, c'est que les
pays pauvres et t: n voie de développement sont
vict imes de l'injustice, de l'exploitation et cIe la
politique d'apartheid prutiquêes par les puissances
coloniales. La population autochtone africaine de la
Hhodésie du Sud est victime d 'une telle politique
scandaleuse.

90. A sa vingtième session, l'A ssemblée générale
a adopté trois résolutions [2012 (XX), 2022 (XX) et
2024 (XX)] conformes aux exigences du droit et de
la justice. Il convient de se demander dans quelle
mesure ces résolutions ont contribué à résoudre le
problème..Jusqu'ici le plan impérialiste prémédité,
qui visait à annuler l'effet de ces résolutions et à
les priver de toute efficacité, a réussi. .Amst le
peuple du Zimbabwe n'a rien obtenu; aucun progrès
n'a été réalisé et la minorité étrangère conserve sa
mainmise sur le pouvoir et demeure l'arbitre des
destinées de la population autochtone.

91. La question de la Hhodésie reste en discussion
aux Nations Unies et attend toujours une solution
pacifique. La minorité qui a usurpé le pouvoir

continue de défier les Nations Unies, et la population
de ce pays a le droit d'être r-onvuincue que, si les
moyens pacifiques échouent, il existe d'autres mé
thodes. Les nations éprises de paix prient dans le
monde entier pour qu'il ne soit pas nécessaire de
recourir à une action aussi radicale.

92. Le problème de la Hhodésie du Sud fournit un
autre exemple du genre de situation tragique auquel
les Arabes cloivent faire face depuis 18 ans. Le
problème de la Hhodésie du Sud prècccupe les pays
d'Asie et d'Afrique et les autres Etats en voie de
développement qui en sont à un stade avancé de leur
vie politique, lorsqu'ils sont animés par un esprit
de fierté nationale et cl 'indépendance. Mais l'injustice
qu'a subie la population de Palestine a été commise
dans ces jours malheureux où l'Afrique et l'Asie
étaient sous le joug colonial et la proie de di vers
monopoles étrangers qui les exploitaient. Comme
cela s'est produit récemment en Hhodésie du Sud,
la puissance coloniale en Palestine s'est dessaisie
de ses responsabilités en faveur des terroristes
sionistes qui étaient étrangers au pays, créant ainsi
une situation qui en fait u pr-rrnis ù ces terroristes
de se regrouper, de mener à bien leurs projets et
d'usurper les droits des Arabes de Palestine. Des
villes et des villages entiers ont été évacués, et des
centaines de milliers de gens ont été expulsés de
leurs foyers et chassés au-delà des frontières à la
suite de menaces, de massacres et d'atrocités.

93. Les organes de propagande internationale du
sionisme ont fait de laborieux efforts pour tromper
le monde et l'amener à croire que la question de
Palestine n'est qu'un problème de réfugiés. Si cette
allégation était vraie, les nombreuses années qui se
sont écoulées auraient suffi pour réinstaller ces
prétendus réfugiés.

94. Les sentiments du peuple de Palestine n'ont pas
changé, et maintenant encore, 18 ans après son
expulsion, il est plus décidé que jamais à rentrer
dans ses foyers. Le sforusme mondial a exécuté
son plan, qui était cie priver de foyer la plupart des
Arabes de Palestine et de pratiquer une politique
de discrimination raciale envers les habitants dt la
Palestine occupée, quelle que soit leur religion.
Ainsi, le régime nazi, qui avait été la plaie de
l'Europe, a été introduit par le sionisme dans notre
région. Tout cela s'est produit tandis qu'à l'étranger
les organes sionistes de propagande présentaient
cette forme de gouvernement comme un modèle de
démocratie et d'égalité.

95. L'ampleur de cette tragédie humaine et la
rigueur de ce régime colonial ont poussé les Arabes
de Palestine à s'organiser entre eux et à annoncer
publiquement la création cle leur organisation, l'Or
ganisation de libération de la Palestine. La propa
gande sioniste a essayé de répandre l'idée que cette
organisation est un instrument de terrorisme et de
sabotage. Cela n'a rien de surprenant, car les
colonialistes ont toujours considéré les mouvements
de libération comme une variante du terrorisme et
du sabotage.

96. Le Koweit estime que la question de Palestine
constitue un élément de la cause nationale et du
destin national de toute la nation arabe. Il donne donc
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son appui le plus entier à ce mouvement de libération
et se tient au côté du peuple de Palestine dans sa
lutte sacrée pour libérer son pays usurpé par le
colonialisme sioniste.

97. Le monde a soif d'une paix permanente qui ne
peut s'établir que sur la base de la justice. La
puissance de l'oppresseur et les forces du mal qui
le soutiennent n'ont pas sapé la volonté des Arabes
de Palestine et ne les ont pas amenés à se rêstgne r.
Comment pouvons-nous leur demander d'accepter un
fait accompli? La question de Palestine ne peut
trouver une solution que sur la hase du droit et de
la justice, qui exigent que les réfugiés soient rapa
triés et rétablis dans leurs droits.

98. Le fait de donner assistance à cette puissance
coloniale qui agit par l'intermédiaire des autorités
sionistes en Palestine occupée constitue une recon
naissance de l'oppression, un appui à l'agression
et un total mépris pour le droit et la justice tels
qu'ils ont été solennellement proclamés par la Charte
des Nations Unies.

99. Les services fournis par l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies constituent le minimum
que puisse faire notre organisation pour les réfugiés
arabes. La responsabilité du sort des réfugiés in
combe nettement aux Nations Unies, Qui ne sauraient
se soustraire à leurs obligations. Nous devons dé
plorer que la marge de subsistance fournie par l'Of
fice soit maintenant menacée par une conjuration
ourdie dans les cercles sionistes et colonialistes
pour réduire les crédits alloués à l'Office et refuser
leur ration à des milliers de personnes qui ont
besoin de cette forme d'assistance. On peut certes
commettre un crime, mais il est inhumain de per
sévérer dans le crime et de continuer à prendre
un plaisir sadique à torturer la victime. QI', c'est
précisément ce que font en ce moment même le
sionisme et ses sympathisants, car pour eux les
6 cents consacrés à la nourriture, aux soins médicaux
et à l'éducation créent un danger qu'Il convient
d'écarter. En même temps ils voudraient nous faire
prendre pour légitime et régulier que les organismes
sionistes, surtout aux Etats-Unis, récoltent des mil
lions et des millions de dollars de contributions,
dollars qui sont transformés en armes mortelles et
servent à consolider la base colonialiste en Moyen
Orient.

100. L'injustice qu'a subie le peuple de Palestine
aux mains des terroristes sionistes restera dans
l 'histoire des Nations Unies une preuve ineffaçable
du complot criminel fomenté par les puissances
coloniales et leurs hommes de main. Les dix der
nières années ont vu en Asie et en Afrique le triomphe
de la lutte nationale contre le colonialisme. La
population de Palestine, dont les aspirations sont
représentées par l'Organisation de libération de la
Palestine, est décidée à reconquérir ses droits et
à revenir dans sa patrie usurpée.

101. L'Office est le seul lien qui unisse encore
l 200 000 Palestiniens aux Nations Unies. La respon
sabilité de maintenir cet organisme incombe aux
Nations Unies, et plus particulièrement à celles des
grandes puissances qui ont joué un rôle décisif dans
ce complot colonial et ainsi créé le problème des

réfugiés. Il est par conséquent du devoir des Nations
L'nies et de ces grandes puissances de consolider
l'Office et de s'opposer aux sinistres efforts faits
pour le dissoudre. Il n'est pas surprenant qu'Israël
s'efforce de le supprimer, car sa présence est le
fantôme terrifiant et la preuve durable du crime du
sionisme et la condamnation de l'existence même
cl'Israël.

102. Tout le monde reconnaîtra que les fonds de
l'Office ne suffisent pas pour assurer la plus maigre
subsistance aux rêfugiês de Palestine, Nous comptons
donc que les Nations Unies prendront toutes les
mesures possibles pour protéger les biens arabes
en Palestine et les revenus qui en proviennent. Les
réfugiés de Palestine, qui attendent avec impatience
le jour du retour dans leurs foyers et leur patrie
usurpés, repoussent toutes les tentatives faites pour
détruire leur identité et abolir leurs droits.

10~~. Le Sud-Ouest africain est l'une de ces régions
que le colonialisme est peu disposé à abandonner,
où il s'efforce de maintenir la domination de la
minorité blanche sur un peuple qui lutte pour sa
1i bertê et son indépendance. Ce complot colonial ne
pourra être déjoué que si des solutions définitives
interviennent. Faute de quoi la minorité au pouvoir
dans le Sud-Ouest africain persistera dans sa poli
tique coloniale fondée sur l'exploitation et l'apartheid.
Les Nations Unies sont depuis longtemps saisies de
ce problème; 73 résolutions ont déjà été adoptées
par l'Assemhlée générale sur divers aspects de la
question. Certaines confirmaient les droits de la
personne humaine et son droit inaliénable à disposer
d'elle-même; d'autres demandaient un boycottage des
autorités qui maintiennent le statu quo dans le pays.
L'arrêt tant attendu de la Cour internationale de
Justice a déçu toutes les nations éprises de justice
et de liberté. Le Koweit désire s'associer à tous
les autres gouvernements qui ont déploré l'arrêt de
la Cour, et il saisit cette occasion pour déclarer
qu'il donnera tout son appui à la population du Sud
Ouest africain dans la lutte que mène cette population
pour conquérir la liberté.

104. Le Koweit voudrait réaffirmer en cette occasion
que l'application des résolutions prises par l'As
semblée générale sur les territoires sous adminis
tration portugaise est évidemment la façon construc
tive de libérer ces infortunés territoires de la
domination étrangère.

105. Nous considérons que les questions d'Aden,
de l'Arabie du Sud, d'Oman et du golfe Arabe sont
nôtres parce que nous faisons partie de cette région.
Le rétablissement de conditions normales y est un
préalable indispensable au développement économique,
social et politique. En tant que question coloniale,
la question d'Aden et de l'Arabie du Sud a déjà été
étudiée à la Quatrième Commission, au Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
à l'Assemblée générale.

106. Si l'état de choses actuel persiste, la situation
dans cette région pourrait présager une explosion
violente. Le seul moyen de résoudre ce problème,
c'est de reconnaître le droit à la libre détermination
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librement exprimé et de permettre à tous les groupes
politiques de participer au choix d'une forme de
gouvernement. Cette région a longtemps souffert
sous une autorité étrangère cl 'oppression et son
peuple a le droit de se donner la forme de gouverne
ment qu'il préfère.

107. La résolution 2023 (XX) adoptée par l'Assemblée
générale sur la question d'Aden au cours de la der
nière session reflète fidèlement la situation actuelle
dans la région et l'application des paragraphes de
son dispositif répondrait aux exigences fondamentales
de la justice. Pendant une séance tenue en juin
dernier au Caire, le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux a adopté une résolution
réaliste qui précise les meilleurs moyens de résoudre
ce problème. Le Koweit voudrait s'associer aux
autres pays arabes et à tous les pays épris de paix
et de liberté pour appuyer ces résolutions, d'autant
plus que nous nous efforçons constamment d'aider
nos frères d'Aden et de l'Arabie du Sud à réaliser
leurs aspirations.

108. La question d'Oman est dans la région une
autre cause d'anxiété. La Quatrième Commission et
le Comité politique spécial de l'Assemblée l'ont
examinée. L'application de la résolution 2073 (XX)
adoptée par l'Assemblée générale au cours de sa
dernière session fournirait la base sur laquelle
pourrait être résolu le problème actuel, qui entrave
le progrès et le développement de la région. La
population d'Oman a un droit inaliénable à l'auto
détermination, ainsi qu'elle en a librement manifesté
le désir.

109. Le monde suit actuellement avec crainte et
anxiété les graves événements qui se déroulent dans
l'Asie du Sud-Est. La situation au Viet-Nam évoque
pour nous le souvenir de ce fléau de la guerre qui,
deux fois en un demi-siècle, a apporté au monde
d'indicibles souffrances. Le Koweit est profondément
conscient de la tragédie que vit le peuple vietnamien
dans sa lutte pour la liberté, l'indépendance et
1'autodêtermination. Nous croyons que l'orientation
prise au Viet-Nam par les événements pourrait
entraîner le monde entier dans une immense catas
trophe, comme l'a exposé notre Secrétaire général
dans de récentes déclarations. Notre politique à
l'égard de ce problème ressort clairement de notre
respect pour la Charte des Nations Unies, de notre
participation au groupe des pays non alignés et de
notre attachement à une paix fondée sur le droit et
la justice, conformément aux dispositions de notre
Constitution.

110. Le Koweit condamne toutes les formes d'inter
vention étrangère dans quelque partie du monde que
ce soit, et en particulier au Viet-Nam. Les pays
épris de paix ne peuvent fermer les yeux devant les
destructions que cette intervention a apportées à la
population vietnamienne. Nous croyons que le Viet
Nam est devenu un champ de bataille sur lequel
s'affrontent les politiques des grandes puissances,
et dans ce conflit idéologique 1'héroïque peuple
vietnamien est sacrifié.

lll. Nous croyons fermement que l'on ne saurait
imposer par)dt force la paix et la stabilité. La

question du Viet-Nam est avant tout politique et
exige une solution politique dans laquelle les droits
du peuple vietnamien passent avant toute autre con
sidération. Le Koweit estime que les propositions
faites par li Thant pour rétablir la paix au Viet-Nam
fournissent un cadre approprié dans lequel doivent
être recherchées des solutions positi 'Iles ~ ce pro
blème qui met en danger la paix mondiale.

112. Pour le Koweit, les Nations Unies ne pourront
pas devenir universelles ni s'acquitter de leur grande
tâche universelle pour l'ensemble de la race humaine
ni vivre dans les réalités politiques qui dominent
aujourd 'hui le monde tant qu'elles n'auront pas
admis comme membre cette grande nation chinoise
avec ses millions d'âmes. On en arrive donc inéluc
tablement à cette conclusion qu'en excluant des
Nations Unies cette grande puissance internationale
on ne travaille pas pour la paix dans le monde.

113. Les pays en voie de dével.oppement s'efforcent
de trouver des solutions à leurs problèmes écono
miques, qui sont actuellement leur principal souci.
En cette troisième dêcennie de son existence, notre
organisation devrait tenter d'accomplir davantage
dans ce domaine économique. La première session
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, tenue à Genève en 1965, a
représenté une mesure constructive pour lancer les
pays en voie de développement sur la voie du progrès
et de la prospérité. Néanmoins, pour que soient
atteints certains des objectifs fixés - ou même
tous - il faut que les pays développés jouent un
rôle important. La réussite dépend aussi cie la
mesure dans laquelle 11s apporteront une aide finan
cière, économique et technique aux nations en voie
de développement soit par accords bilatéraux, soit
par l'intermédiaire des Nations Unies. En prenant
part à ce programme, les pays les plus développés
serviront aussi leurs propres intérêts, car les
bénéfices recueillis dans n'importe quelle partie du
monde profiteront également aux régions voisines.

114. Accélérer le développement, accroftre la pro
duction et améliorer le niveau de vie dans les pays en
voie de développement constituent une tâche ardue et
de longue haleine qui exige une planification, des
recherches, une solvabilité économique et des res
sources humaines sur la plus vaste échelle possible
et des connaissances techniques de la plus haute
qualité. Aussi les objectifs fixés par la CNUCED ne
forment-ils qu'une partie du programme général de
développement. Il faut appuyer ces efforts par un
développement industriel afin de permettre aux pays
en voie de développement d'exploiter leurs ressources
naturelles et de mettre leur production industrielle
en mesure de satisfaire les besoins de leur consom
mation propre, tout en en exportant les excédents
vers des marchés étrangers. C'est ainsi y.u 'ils
obtiendront les devises étrangères dont ils ont un
si grand besoin.

115. La décision prise par les Nations Unies de
réunir un colloque international sur le développement
industriel et de créer l'Organisation pour le déve
loppement industriel a prouvé que ces nécessités
internationales ont été comprises; elle a réaffirmé
le désir de notre organisation de chercher pour ces
problèmes des solutions positives et constructives,
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fondées sur un partage des responsabilités entre les
pays développés et les pays en voie de développement.

116. Le Koweit a pleinement conscience de ses
responsabilités et de ses devoirs dans ce domaine
de la coopération internationale; il aide les pays
en voie de développement à améliorer leurs systèmes
économiques. Comme preuve supplémentaire de son
désir d'assumer ses responsabilités, il se déclare
décidé à poursuivre l'œuvre qu'il a déjà accomplie,
tant dans le monde arabe, en particulier, que sur le
plan international en général. Ce désir profond et
sincère du Koweit s'est manifesté à la Conférence
sur le développement industriel dans les pays arabes,
qui a siégé chez nous au printemps dernier, sur
l'invitation de notre gouvernement, avec la coopéra
tion technique des autorités compétentes des Nations
Unies. Je voudrais à cette occasion dire la gratitude
du Gouvernement du Koweit envers les Nations
Unies pour l'aide qu'elles ont apportée aux prépara
tifs de cette conférence et pour le fait qu'elles ont
permis d'en appliquer les recommandations.

117. Convaincu de l'importance du développement
économique et dans la mesure de ses ressources,
le Koweit a fait ce qu'il a pu pour faire appliquer
le programme de développement économique dans les
pays arabes, en s'inspirant du principe des bénéfices
mutuels et en s'attachant à considérer de manière
aussi sincère que réaliste les faits de la coopération
régionale et internationale. Les résultats heureux de
cette coopération entre le Koweit et ses voisins
arabes ont encouragé à élargir cette œuvre. Aussi
l'Assemblée nationale du Koweit a-t-elle décidé de
doubler le capital du Fonds du Kowei't pour le déve
loppement économique arabe, afin de faire face aux
besoins toujours croissants des projets de dévelop
pement dans la région. Le capital de ce fonds a ainsi
été porté à 560 millions de dollars.

118. Permettez-moi de répéter encore que le Koweit
a foi dans les Nations Unies et qu'il est dêvouê aux
idéals de notre organisation, qui sont le droit, la
justice et la coopération entre pays, sur la base
de l'égalité, dans un monde jouissant des bienfaits
de la sécurité et de la paix et imbu d'un esprit de
compréhension sincère et altruiste.

119. Pour conclure, je voudrais exnrimer l'espoir
que les membres de notre organisation internationale
lui apporteront la confiance et l 'appui nécessaires
pour lui permettre de poursuivre sa noble mission
au service de l 'humanité et dans la défense de la
dignité et de la valeur de la personne humaine.

120. M. ODAKA (Ouganda) [traduit de l'anglais]: Au
nom de la délégation de l'Ouganda, je voudrais aussi,
Monsieur le Prêaidsnt, vous présenter mes félicita
tions pour votre élection au poste élevé de Président
de cette vingt et unième Assemblée générale. Je suis
certain que vos capacités bien connues et votre pro
fonde sagesse s'avéreront des plus précieuses dans
nos délibérations sur les graves problèmes inscrits
à notre ordre du jour.

121. Je voudrais ensuite souhaiter la bienvenue au
sein de notre organisation à la Guyane, pays avec
lequel nous avons des liens étroits et satisfaisants.
Avant que cette session ne prenne fin, le Lesotho,
le Botswana et la Barbade seront devenus indêpen-

dants et je voudrais d'avance leur souhaiter aussi
la bienvenue au sein de notre organi sation.

122. Tous les nouveaux Etats indépendants connais
sent ce problème que constitue le renforcement de
leur indépendance, mais dans le cas du Lesotho et
du Botswana, en raison de leur situation géographique
face à la République d'Afrique du Sud, leur indépen
dance et leur souveraineté seront exposées au danger
d'une domination politique et économique par un
voisin puissant et hostile. Ma délégation espère très
sincèrement que notre organisation prendra les me
sures appropriées pour préserver et garantir la
souveraineté et l'intégrité territoriale de ces deux
Etats et pour assurer que l'Afrique du Sud ne les
annexe pas après leur accession à l'indépendance.

123. Nous avons dit et nous répétons que l'Afrique
doit être libre et que tous les Etats non indépendants
doivent être libérés. Dans ma déclaration cet après
midi, je traiterai surtout des problèmes que connaît
le continent africain. Cela ne signifie pas que nous
soyons indifférents aux autres problèmes qui se
posent dans le monde. En Afrique, nous voulons la
paix et nous voulons voir régner dans le monde des
conditions telles que tous les humains vivent dans
la paix, la liberté et l'indépendance.

124. Dans ma déclaration de l'an dernier, j'ai attiré
l'attention de cette assemblée sur les problèmes que
connaît l'Afrique et sur la menace à la paix et à la
liberté qui plane sur ce continent. Nous avions adres
sé un appel à tous, en particulier à la Rhodésie,
pour qu'il ne soit pas pris de mesures contraires
aux idéals des droits de 1'homme, si chers à notre
cœur. Pendant l'année écoulée, la situation n'a pas
été encourageante, et en Rhodésie elle n'a fait que
s'aggraver. En Rhodésie du Sud, une minorité raciste
blanche, pour tenter de conserver la domination sur
la majorité de la population, a proclamé illégalement
l'indépendance en novembre dernier. Malgré l'oppo
sition de la plupart des pays et les sanctions qu'ils
ont imposées, ce régime illégal est toujours au
pouvoir.

125. L'objectif à atteindre en Rhodésie est clair.
Ce qui s'est passé à la réunion du Commonwealth
à Londres au début de ce mois exige qu'il soit
nettement redéfini. Il consiste à permettre à tout
le peuple de Rhodêste d'accéder à l'indépendance et
de jouer un rôle effectif dans les affaires de ce pays.
Nous avons dit qu'il est possible d'y parvenir seule
ment sur la base du règne de la majorité. Du fait
de la déclaration illégale d'indépendance, il faut,
pour atteindre cet objectif, que toutes les nations
fassent un effort concerté pour aider à abattre le
régime illégal dans le plus bref délai, afin que la
population de Rhodésie soit en mesure d'accéder à
l'indépendance sélon le principe accepté du règne de
la majorité.

126. La délégation de l'Ouganda s'est félicitée de
voir l'Assemblée générale se refuser à reconnaître
ce régime illégal. Nous avons affirmé que la manière
la plus efficace et la moins onéreuse d'étouffer la
rébellion est et doit être le recours à la force.
L'Ouganda affirme que, si le Royaume-Uni y avait
eu rapidement recours lors de la rébellion, Smith
et ceux qui le soutiennent seraient tombés ss.ns
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lllll!t':; It':; iIllP\l\'!;lllllns, ~ t'llIllPl'i:; Il' pt"'t l'lllt' .. \ I\llt l't'

ri'l'l'nlt' l'l'lllllllll dl' I,\lndl't':', h' HllY;lllllH'-l 'ni n';1 p;I:~

vlluill :I\'\'t'ptl'I' lt' H'lll ll1\lYt'll qlll ll\HI:; p:lraî't Sll:;\'l'P

llbh' dt' 1':111'1' tl'11\bt'I' it' l'l"'gl1ll1' Slllith. 1.1' \{\lY;1I111H'

l'ni ll'appllll' P:I:; l'illi't' dl':; S,llll'llllllS gltlha1t':, llhll

g:I!llil'l':';. En 1';IISllll dl' :;1':; illll'l'l'!:; ('\'llll\lll\lqlll':; t'll

\fl'lqlll' dll SlId, il Il'I,,;t P:I:; dISPll:;l' :\ :iPPllYl'l' LI

SI'lIll' :Hllllt illll qlli PIIl:;:;t' (\! l'l' l't'flc,lt'I', :\llll:; 1l'

jll~~t 'lll\~ 1'1 'g rd 1a bit',

I:!S. :\LII g l'l' I\ll! l'l' l'Oll\ldhlll qlH' k l'l'l'\llll':; :\ la

l't'l't'l' lHI. :\ dt'tallt, dl':; ~;;lI\l'lhllls Ilhli~~,llllll'l'S~~lob,111':;

Vllll~1111It'1I1 It' llU'llll'lll' lIll1Yl'lI Illl:;:dllk d';lllalll'l' It'

l't'gll\ll'. 1I( )lIgalll!a l',t dbp\hl' :\ l'\.:llllilll'l' I\Hllt's

pl'llpt':;it1l1llS l't':lIi:,II'~; qlll' prl':;I'IIlt'l':llt It' I\I1Y;Ulllll'

lllli \lll I\Hl! allt!'t' 1':!:ll \'OlllllH' l'll'1lI1'1I!:; :\ Lill'!'

fip,11l't'l' dan:~ la listt' dl'~; salit'! illlls '1llllgaltli l't'S. ~llllH

Il'1I\11l:; l'l'IH'1I1\;\1I1 :\ :HHlIigIH'1' qll'li l':;t IIt\'I':,;:;a 1l't'

qlll' tOlllt h ; il'~, n:lt1l)(1:> l'IlIlSl'lItt'lI! dt':> S:It'l'lftl'I':; :;1

1I1HI:; VOllI\lIlS ,lllat! l'l'Il' l'l'gillH' llIillll1'lt:lll't' l'n Hho

dl'sH'. Si Il'~; :;;\lll'tioIlH n'inll'I'IIi~WllI P;I:; it' t'tllllllH'l't'l'

t'lit l'l' 1',\fl'iqIH' du :-\lld t't la HhlHll':;H', t'1\ parlll'llllt'I'

11l1l11' Il' p(,tl'olt', tOlllt':.; Ill1S tt'IILltl\'I':; ~';I'1'I)(ll vallU'S

t't ~tl'1'1l1':';' l'al' 01\ :1111':1 laü;sl' lll'a1\!t' la plu:; gl':llldt'

tll'S l'l'happ:ltoi l'l':;,

1 ~~!). Lt' tt'l\lP:; jllllt' l'llllll't' Illlll:;; h' !t'nlp:; l'S! h'

llH'il h'ul' :\ nli dl' :-\l\lith, 11 llllplll'lt' dOllV 'tIlt' 1'01\

PI'I'I'ISt' LI pl' l'iod!' dUl'.l1\t laqlll'llt' h's sa1\t'! III 1\:;

tI!'VI'Ollt l\tl't' apilliqul't'~;; Sin\lll. t't'I'taill:'; Ftats pOUl'

rah'lIt l'l'dl'l' :\ la tt'lIlatillll dl' l'I'Pl'l'IHIl'l' It'Ul' l'lllll

IlU'l'l't' :\\'1'1' l'l' l'(.glllH' i Ill'g:11. 1.:1 l'hull' dll l't'~~IIlU'

Il'alll'ait :11I1'111l :H'lIS si t'Ih' Il';1I11lll11ssail pa~ :1 l'ill

d('pl'llll:llH't' dt' la Hhndt,:;it, SIIl' la Ilast' dll 1'0glH' dt'

1a malll l' lt l' ,

1:10, L'()\l~~allda Sl'l'ait dispIl:';I':\ :lppllYl'l' lal'I'I'atio1\

t'll Hhlllll'sit', :\ till'l' illll'l'inUIll'l', d'lI1\ ~OIIVl'I'I\I'llH'1\t

pl'ovi:mil'l' dh; la l'hutt' dll l'l\~lllH' illl'g:11. ('l' gUlI

Vl'l'lll'ml'Ilt 1l1'o\'iStli l't' :Illl'ait lllll' la l'gl' Ilasl' l'l l'l'Pl'l'

~H'1\tl'l'ait tous h's l'll'lllt'l\!s dl' la popu\atln1\. NOliS

:;IHlhallt'l'hlll~; v.u l' l't'llll'lll't' t'II \11l1'l'lt' l\lll:; k:.

dil'1l',t':11It:; po l it iquc»: :1t'lllt'llt'IIH'111 dl"It'lIl1~; p;II' le
l'~gil\lt' lll('gal, afin q\l'il~~ p\lh';~;I'I1t lll'g:lIlI~H'I' h'
pt'llpll' dt' Hhlldl':;lt' 1'1 pa 1'1 h'lJll'l' .iu glHI\'l'l'I\I'lIH'llt

p rovi so t r». t't' dt'l'1\H'l' .lvvr.ut t"g:Iit'lllt'1\t l'tl'I'l'Il;ll'gl'

d 'uduu uu.t 1'1'1' t\lll:'; h':; l'lHl:q~I':; !~lHl\I'I'IH'IIIl'lll.lll\., ~

l'lllllpl'I~; \.1 po l i.«: d it':; l'Ill'l'l':' ,ll'lllt'l'~;, 1'1 t,t l't'

1111:; t'II nu-su n: dl' it' !:Ii l'l' p:II' l' \llllll'I!t" .i.lnmu
:;( r.iuu>. 1l~':, qlll' It' goli \ l'I'IIl'II1t'lI1 p ro v Ü;lll l'l' .ru 1',111

pl'I:; it' P\lll\\lll' t'II l\h\ldl':dt', l't )llg:lllILt :;l'I':lil dl:;P\I:;I'"

t'II t.uu qllt' 1I1l'l\lbl'l' .lu v'o nunouw e.rlth. ;\ p;ll'lll'lpt'I'

:1 tout r». l'll1\:alll.lllllll:; \1:;:1111 :\ \:1 \'11II\II\':ltlI111 .I'utu
l'llllll"l't'1I\'I' ('01\S! itut iouuol l« :1 \ ,11\! qUI' l' illdl"PI'lld:llll'I'

:;Illt ;II'\'\1l'dl'l' d;III:; dt'~; \'ll1\ditl\l1\:; ;\l'\'I'pLllllt':, \Hlli l'

Il' \Il'llpk dl' Hhlldl'~'11',

l,II, t't' pl'\l\lI~'llll' dv LI Hlll ll!t":dl' uu-ru« d't"ll'l'

:;l'l'lt'llSl'I\H'111 l''\al\lllll'. 11 uou» :;l'1\11I1I'I',llt l'Ill'! 1'1'

gl'l'll.lllk qllt' l'llll Ill' p:1 rv înt p:I~; :'1 Iv l'l':i\Hldl'l',

:\\111'\' \)l'!!.alll:;,llllll\ ,1 pou r 1\11:,:o\\lll dl' dl,rt'lHll'I' Il,:,
dl'Illl~; dl' l 'h.nu u«: l't LI dq~lllh" hum.i uu-. I.l'~' ~:Il itlll:;

l'IllV~; dlll\t'Ill s't'lllt'lldrl' pou r LIll'l'l't'gIH'I'\'V:; 1I1l"II\\':;

l\lt'.;lh \'11 H1111d('~oll' 1'1 l'll\rl'lqlll' .lu Slld, t 'om nu
11111 l'l' \ll'g;llli:;:I! l\HI th,t rlllldt"'v :;lll' LI ftll l'II l'l'galitl'

dl'~; hlll\ll1ll':' 1'1 :;lll' It' dl'\ll! dl' ltlllll':' Il'.'; Il;1!lllll:; :\

\:1 lilll'l' dl'll'l'Illillall\lll, dit' a plHIl' dt'\\lll' dl' dl'll'lldl't'

l'l':, pl'illl'ipt':; l'l dl' :;'llPP\)~;I'I' :Ill' l'l'~~Il\H':; qlll :;1'

l'\ll\dl'Il! :'lll' l'illl'l' dl' LI diH\'l'illllll:lllllll 1';1!'i;lIt' l'l ~;lll'

LI pt'l':o\~;I.I\Il't' dl' l't'\pltliLI!lllll dl' l't'I'I;lill:; !'; l'Ill 1\ Il':;
hlllll;lill:,; p;ll' .1':\\111'1':; gl'lllI\H':'. t"l':,l plllll'qll\ll 1I\)\I~;

:ldl'l':;:;11II:; lill ,ll'lll'l :\\1'\ ~;ltit)(I:; l'Illl':' lkllll' qll'l'Ill':;

:;1' 1'l'lhlt'Il1 l'llillplt' qlll' l'l' pl'\lllll'lIll' l'Il1\:,! itlll' 1111

dl,ft 1I1l11':t\ :\ l'I"ls!t'IH'I' 11Il" 1\\\' dl' IHlt l'l' Ilq',alll:;:ll!llll

l'l qll 't'1I1'S Il' \'11II:;id~'I'I'1I1 \'llIllIIH' !l'l.

1;l:~, \v P:I:'; 1'I':';lllldl'l' Il' pl'\lllH'II\\' dl' 1:1 HhlHI(':\It'

Pl'l':;I'II!t'1':1I1 1111 :Ulll'l' d:lllgl'I', 1'1'1111 dl' Vllll' h':, !t'I'I'l-'

!llll'l':; ;1\'llll'lll'IIH'nl :;1)\1:; alltlll'lll' pl1rlll!!.;ll:;I' :''l'Il!~:I!~I'1'

d,Ill:; LI 11Il\Il H' \ Il Ü' q Ill' S 11111 h t '1 :; t ':, l': 1\ ' 1:; Il':;. Si

alll'IIIH' :;llllllillll Il'ill!t'l'\ll'nt l'II l~hlhk':oI1', il \ :1 lil'll

dl' l'I"lllldl'l' Pll' h' :\l\l:,lllllllqlll' 1'1 l ',\lIgll\a pl'l'l\lH'1l1

dl':; IIH':;lll'l'~; :;lllliLIll'l':' l'l Il:ll'glll'1I1 l '\lPllllllll pllllllqllt'

1I11111111:1Il'. 1'11111 Il' pl'lllll~'IIIl' dl' la dl"\'llllllll:;allllll l'II

dl'\it'IHII':lil pltl:; t'lll\lplt"I', t't'LI :;lgllllkl',lil qlll' !llIl:,

Il':; Pl'llpit':; l'pn:; dl' pal' :llll';IH'1l1 :\ :;'I,rf\ll'\'l'I' pltl:;

Illngtl'llIp:, l'IH'Ol'I' dl' l'l':;lllldl't' LI qlll':'! lllll qlll' Pll:;t'lll

Il'~; l'l'giIlH':; 1''i.lSt.lll! t'Il \l'l'lqlll' Illl'l'ldlllll;1Il',

1:~:t t' 'l'st 1\ la Illmil'l'l' dl' t'l':; t'\lI\:~ld('l'atitms qlH'

jl' pa:;:-l' 1l\:1 1111 l'll:l1It :\ l 'all! 1'\' pl'ohl~'l\ll', qlll :\1'
1':ltt.ldH' dl' t l'~,~; pl'0:;:\ l'l'ltli qlll' jl' vit'm; dl' ! l'al!t'l',

1:1 qlll':,:t itlll dll SlId-·( )111':;( :1fl'lt':llll. \11 110111 dl' Illa

lh"'ll':1;a!it ln. jl' til'll~'; :\ 1'1'IIH'I'I'Ü'l' it':, ~';\lIl\'I'I'1H'1l\I'lItS

dl' l'Ethi!lPIl' t't dll Libt"'l'ia l'l Il':: all! l'l':; nH'1l\bl't'S

dl' l'l )l'galli:';:11 !lI Il dl' l'lllllll', afl'll'ailH' qlll !lllt flllll'iti

lin applli fill:llH'il'l' gl':ÎCl' :Illqlll'i 1';111';111'1' :1 pli l't l'l'

1''\:llIlillt'l' pal' la l'tHll' Inlt'l'lution;lll' dl' .lllstkl',

1;\.1, 1.:1 dl'Il'galilln dl' l'(lligalld:l t'n p:ll'lt'l'a pills

ta l'd, l'IHII' il' 1l10IlH'llt,jt' \'lllldl':ll~; dl'dan'l' qlll'

1l\01l g\llIVt'l'IH'I\Il'nt :Hllltil'ndl'a la pl'!lpll:-it ion dt' l'l'VO

t'atillll dll l\l:tnda! PI dt'IIl:lIhlt'l';\ (!lit' It'h r\at Illns

t :llit':; aS:\lI1lH'lIt \'adl\llllisll'allon di n'dt' d :It!\l\llt'll(

1t'" l\H'Slll't'S nt't'I'SH;IIl'l':' pmll' l't'dOlllH'I' vil'Pl \'lglll'lll'

:\ 1':1 ltUl'itl' dl' l'l )l'ganÎ:;at illn Hill' Il' Sllt\-t ltlt'st afl'i

cain .lllsqu'h 1'(' qllt' :H'h h:lbitant:; soit'I\t conl\tllts :\

l 'nlllOlH1111il' Pl :\ l'int\l'pt'ndalwt'.

,

•



,

•

1 :~b, :\pl't'~; nvoi l' l'X:lI\\lll~ h'~; munu-uv ros volontu
11~;!l'~; dl' 1',\ 1'l'lqlll' du ~lld d:1I1I; 1l' ~Ud-l hll'St al'l'Îl'ain,

1\1;1 dt'lt'g:ltillll l'~;l dl\'lll' dl' l'IlIlHI;I\l'I' un« rlli:; dl'

plu« lJlIl' h' \l111'111!~;11 l'llll! IIlIII' d'lIPllll~:I'1' llll dt'I'l .ru
\l\l'Ildl' l'! dl' :'lllllt'Ilir LI lh('~.l' qlll' ~;l'~~ l'll!lllltl':; 111111

P;II'!ll' IIl!q~l'.lllll' du l'tll'II'l~;II, l\lllllll'll\\'llll'Il! ;111'

1'I'~allll( \l11l~; dll l \111~'I'11 dl' :'l'l'Ill'l!l', dt' l' \:'H'llIl'It"I'

!~l'lll'l';lk l't dt' l'I)l'g:llil:,:I!\l11l dl' luuu.: .u r ro.uu«.
1'1hlg;\I11L! ,1 ro mpu 1\111:; 111'11:; l'tllllllll'\'l'LIII' 1'( diplt

'·,
m.u rqu.-« ;1\1'1' lr: l'III'!llg,1I t'II r.i u.o n dl' ~;;I po l i t iqu;:
l'Idlllll;t1t', l'! Il .-unt IIHlt'I,1 :'\ :: '1Ipl11I:;I'1 ;'1 1'1' p;I.'~; l'Il

:II'Plll',It\l11l dl' 1.1 l't':'lllllt\l11l ~'lll,' t~~) PI'1:;I' Il' ~~1 dl'~

l't'llllq't' I~}t;" P,II' l' \~:~:t'lllllh'l' !',l'IIl''I';I1t', 11l::lJll':'\ 1'\'

qllt' l't' P,l\:; ';l'Il(I' It' \t'III dl':; l'ILIIlI',t'llll'll(~, l'! lll'll'llll'

l'Illdt'lll'II,LIIII't' ;lll' Ill'lHI1.111111l:, ll(l(ll'll\\\"{':' dt':,ll'I'l'I

tllltl':, (ll't'Il'Ild ltlill'ili IIlIl'tll!~,II:"

1;it;, II t"t l o rt Illqllll'!.lllt ql!l' k l'I ll'lllg;1I :111 Il'II:,~:I

:'\ t'\lllllll'l' LI \tll!l' 1l1'I'IIj'qllt' dl'" l't'lIl'lt'~ dt' l' \llgII!.I,

.lu :\lll .. lllllllqlll· l'! dt' :,\ lillll\\'t' Pl't"(t'lldllll\\'ll1 IHIl'tll

g,II~;I' 1; I.It'I , :'\ (',lldl' nu l u.u rc- IIl:I::,I\I' 1,1111'1111' p:ll'

l'l)!'\\. \111'1 Il ,\ 1111 1\1 111 :,t'II1t'1l11'lIt 111;1:,:;:11'1'1'1' l·t

1I1111l1l,l l' d l ' l t1,III~, :;1','. "llhlllll", dt·,' IHliltl\.IIIIIlI~' :,,111:,

dl'kll,'I', 1"I\I\(lI'I'Il,\111 dl" It'1I11111", 1'( dl':, l'II1.lllt:"

111,11:; :lll~,:" l.uu-i- r dt'~; :lt\.lqllt·~' 1'111111'1' dl':' 1"I;lt~;

\111:;111:, Illdl'1I1'lld:IIII:; 1'1 p:II'lllqllt·· .• \11\1~; lit' 1I11l1~·

1'111111'1111'1'1111:; d':l\ll'llllt· 1I1t','.III'\' p:I1II:III\t' qlll Il'I!'.II(

P,l:: jw;qll':'\ 1·11111l'.lllltll't' Il' l'lll'tl'l',:d :'\ ,\,':~'IlIlIt·1' ~;;I

l' l '~ ;P\lll ,',;1III It ll" dt • l'II 1: ' : ;: \lit 't' , \ dllli 111:,1 1'.111ft' l'Il \ t • l' t Il

dl' l' \l'(it'lt' ,i,' dl' 1:1 l'll.ll'tl' .It',', \,111\\1\:; 1 11Il·'. l'I :'l
l'l', '\lllll.l Î1!'t' Il'~; til'l lit:: 111,tlll'II:llIll'" dl':, Iltlll\lltllllll~;

dt' ~;l'~, 1'11\111111': t'II (t'III' lll't 111\ ,1111 l ',lllltllltl1lllt' t'I

l'Illdl'l't'IIlL\lIl't', \llll:. dt'II\.IIlI!.lll'; ,Ill l'tll'lllg:11 1'1 :'t
:,t·:•.111l1:, dl' \'l'\1'1l11' :.111' !l'Ill' ,II11111dl' l'l It'lll' l\tlll

t Iqllt', \llll~, dl'IIl:lllt!,lll":'\ \1111:: h·:. p,I~:' 1'1I1'1~' dl' JI; Il "

1111 qll'II~. :,1' ll'IIII\I'II!, dt' ~',\I\'l' plt'~,~:ltl'l Hl\' It'

l'Il l' 1Il g, 11 .111 Il Il Il ' Il :Il' l' 1•P Il ' dt: Il 'hl' 1I1111t'1' :. l '~; 1t' l' l'I ~

(llil't'~; \t'I':: l ',Illt\llllllll\l' 1'1 l 'llldl'Pl'lId:\lll'I', l'lllllllll'

l'I1II! LilI d',III( 1'1':, pllb;~;:llll'l'~' :Idlllllll~;( 1':IIIII'~; d,lm;

d ',Illt l't':, p.ll't Il':' dll IIlt llldl',

1;;;. Il'~: Ft:II~; Illdt'Jlt'lld:IIII~; t'Il\ll'lqllt' 11111 llll~;l'I'\'l'"

l't':. dl'I'lllt'!':; Illtli~" 1111 ~;y~;I~'1I11' 1'1 Illlt' 1'\'11111111111

1111'11 dl"IIII1:; P,I l' 1t'~;qlll'I~; dl':, IHII:;~;,IIII't':, 1"1 1';lllg~'I'I'~;

llll( ,'l\t'I'd\l':'\ IlIlt'nl'llll' d,IIl~' \t':. ,III,III't':, Illll'rll'III'I'~;

d';\Illl'I'~' \o'l.lt:; :11111 d'y l"l'l'l'l'\' Illlt' :Illllll'Ilt' et lllll'

illllllt'll"l' :,,11' 11'111' Pllllllqlll' d.lll:. 1t':, dlllll,IIIIt'~; l'UI1

tiqlll' 1'1 l'l'llllllllllqlll', l'Ill' tt'lIl' Illgl'I't'II"I' 1':,1 l'llll

tr;lll'l' ;1\1 Jll'llh'lpl' dl' 1;\ ll\lll-lll(t'l'\'I'lltitlll d,IIH; It'~;

:lfLtil't':: dl':; \o'1.11~: illdl"pt'IItLlllt:; t·t l'llll~;litlll' lll\t'

IIIl'll:II't' l'l,t'lll' :'l 1'1''1::(1'111'1' t'I :'l LI ~;llll\t'r;IIlll'tt" dl'

1l1 1111hl'l'll' p;I~~; d'\fl'lqlll', 1 II gl';llld lllllllhl't' dl' llll~

E\.II:; tlllt l'Iltlb'1 1.1 J1tlltt Iqlll' dl' 1l111l-;lIlg111'1l1l'llt plllll'

l'\ilt'!' d't'II'I' l'IlII':lflll',~; d:lll~; It':; 1IIItt':; idl'llltlgiqlll'~'

dt' 1:1 gllt'\' 1'1' {l'llldl'. \\111:: \llltlllll'; qll'Il\\ 1\llliS LIIS~'l'

(l':tl\qutlll'~; l't lihl'l'~; dl' dt"t'idl'\' dl' Illi1 l't' P\'lljll't'

dt':.t ill, \'III\II\Il' 11\1l1~; l' l'll(l'Ildllm;. \llll~; \'llltll)\\~; l',t l'l'

lilll't'~; dl' l'I't lIH'I'I'l' :1\'1'1' 1"lIs 1l'~; p:I.'~; ;ll\li~;, qlll'Ill'

qlll' ~;llii !t'Ill' Idt'lllllgll' plll iI1qlll'.

[;~t\, .lt' I\ll' :'111:; l'It'1I1hl ~';lll' 1t'~; qlll·:;(itlll:; 1·llltlllLtll'~;.

\\llll \1;\\"'1' qlll' .il' \\t' l'llll~;jdl'\'l' P:I:; 1\\l[hll'l:1111~; It'~;

;11I11'l'~' pl'lllln'l\lt,:; IlHllldt:lll', \\1:lt~; P:II'I't' qlll' la

dt'-t'llllllll:;;lt itl\\ dl' Ill\( l't' l'llnl i\\l'1l1 1'~;1 11\\ dl'\lll l' p\'i~

IlIlll'dLtl [ltlll l' \\1111:-; qlll ~>tlI\\1lI1'~; l\1l'1I1111'1':' dl' l 't )l'!~:I

\\b;:111t11l dl' l 'll l\ll l' :lf\'it':lllll', 1'1 all:;~'1 P;ll'l'l' qlll', 1Iil'1\

:;llll\ l'Ill, 1'1' Pl'l)\l\l"l\\l' Ill' l'l'l.,'ll\t p:I~; ;lllI:1111 d':lttl'l\l llll\

d,II\~; lt,~; lh"I'Lll':11 i\lll~; dl'~; l'l'pl'l'~;l'I\l;11\1:-; d f:\11ll'l':;
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l'admission de la Rêpublique populaire de Chine et que
le Gouvernement de Pékin, de son côté, n'imposera
pas des conditions qui pourraient compliquer son
admission.

142. Je voudrais parler rapidement du problème des
réfugiés. L'Ouganda est aux prises avec le problème
des réfugiés venus des pays voisins du Rwanda, du
Soudan et de la Hépublique démocratique du Conge.
Malgré la modicité de nos ressources, nous leur
avons offert asile pour des raisons humanitaires,
et nous avons essayé de leur assurer l'essentiel.
La présence d'un grand nombre de réfugiés aux
frontières de notre pays a été une source de diffi
cultés avec nos voisins. Très souvent, bien que notre
gouvernement ait clairement pour politique de ne pas
permettre aux réfugiés d'utiliser notre territoire
comme hase d'attaque contre leur pays cl 'origine,
il s'est trouvé des cas où les activités des réfugiés
ont créé des malentendus avec nos voisins. Nous
a vons eu pour objectif de donner aux réfugiés le
choix entre s'installer de façon permanente en Ouganda
et se faire rapatrier dans leur pays d 'or'Igr.ie lor-sque
les circonstances s 'y prêteraient. Pour réduire les
possibilités de friction, nous avons dû éloigner les
réfugiés de nos frontières et construire pour eux des
camps à l'intérieur. Tout en appréciant l'aide que
nous a accordée le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés, nous pensons qu'il serait
possible de faire davantage pour nous aider à ré
soudre ce problème, qui est un problème mondial
que n'ont pu résoudre des pays dotés de plus grandes
ressources humaines et financières. Nous reprendrons
cette question plus en détail dans d'autres réunions
qui en traiteront plus particulièrement.

143. Ma délégation voudrait adresser un appel aux
pays développés pour qu'ils fassent honneur aux
promesses qu'ils ont faites plusieurs fois déjà à la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement et au GATT de réduire les entraves
au commerce Jans l'intérêt des pays en voie de
développement. Lorsque ces promesses se traduiront
en actes, le fossé actuel, qui va s'élargissant entre
les économies des pays développés et celles des
pays en voie de développement, pourrait se rétrécir.
De ce point de vue nous apprécions le rôle que
jouent les Nations Unies par l'intermédiaire du Con
seil du commerce et du développement pour accroître
les échanges commerciaux entre les pays développés
et les pays en voie de développement, en particulier
les efforts faits pour favoriser les exportations.

144. Nous accueillons avec faveur la suggestion
faite par le GATT que les pays en voie de dévelop
pement négocient entre eux des concessions tarifaires
pour accroître le volume de leur commerce. Mon
gouvernement est convaincu que des concessions
tarifaires, portant en particulier sur les produits
manufacturés et semi-manufacturés, contribueraient
énormément au développement du commerce dp·.s
nos pays et augmenteraient nos possibilités de faire
face à la concurrence des pays plus développés.

145. Pour conclure, je voudrais, au nom de ma
délégation, rendre hommage à U Thant, notre Secré
taire: général, pour la tâche qu'il a accomplie et
qu'il continue d'accomplir. ,Je suis sincèrement con
vaincu qu 'à notre époque les Nations Unies sont

appelées à jouer un rôle inestimable et que si U Thant
conservait son poste de Secrétaire général ce serait
un bienfait pour l'Organisation. Je voudrais donc
reprendre ici l'appel que mon Président et les autres
chefs de gouvernement du Commonwealth ont adressé
à U Thant pour l'amener à revenir sur sa décision,
et laisser ainsi l'Organisation le maintenir à son
poste.

146. M. ILBOUDO (Haute-Volta): La Haute-Volta
joint sa voix à celle des orateurs éminents qui
m'ont précédé à cette auguste tribune pour vous
présenter, Monsieur le Président, ses plus vives
félicitations à l'occasion de votre élection à l'unani
mité au poste de Président de la vingt et unième ses
sion de l'Assemblée générale. Nul doute que sous
votre sage direction nos travaux seront fructueux
et pleins de promesses. L'action dynamique que vous
a vez toujours menée au sein du gr »rpe afro-asiatique,
comme clans celui des Soixante-Dix-Sept, ainsi que
le prestige dont vous y jouissez nous assurent, qu'en
dépit des quelques nuages sombres qui se profilent
ù l'horizon, notre session connaîtra une issue heu
reu~e.

1-17. Lv- principes qui régissent la politique exté
rieure cil' la Haute-Volta ainsi que l'ensemble de sa
vi s ion du monde extérieur sont très simples. Ils
procèdent de la condition même de mon pays. Jeune
Etat émergeant d'un lourd passé colonial, il partage
encore avec bien d'autres le triste lot du sous
développement. Conscient de cette situation, mon
pays, qui se veut réaliste conformément il sa sagesse
séculaire, a, depuis les récents événements poli
tiques qui ont marqué le cours cie son histoire au
début de cette année, renoncé délibérément il la vaine
tentation de toute politique de prestige. Dès lors, il
a défini et assis sa politique extérieure autour cie
trois principes fondamentaux essentiellement axés
sur les impératifs nationaux, à savoir:

148. En premier lieu, l'intérêt national, entendu
comme étant la primauté accordée à la recherche
du bien-être maximum pour le plus grand nombre
des nationaux;

149. En second lieu, l'indépendance et ses deux
corollaires: le respect mutuel de l'égalité absolue
des Etats et la non-ingérence dans les affaires
intérieures des Etats;

150. En troisième lieu, la neutralité par laquelle
nous proclamons notre ferme détermination de rejeter
les influences étrangères et de refuser l'inféodation
à l'un quelconque des blocs politiques actuellement
existants ou à l'une quelconque des grandes puis
sances de 1'heure.

151. La diplomatie voltaïque, qui respecte scrupu
leusement ces principes tant dans les relations de
la Haute-Volta avec les autres Etats qu'au sein des
organisations internationales, entend exiger de ceux
là la réciproque à son endroit.

152. P1YS largement ouvert aux grands espaces à
l 'tntêrtour des terres, la Haute-Volta constitue un
car-refour très passant et naturellement dédié à une
vocation internationale. Aussi, dans le domaine de la
coopération internationale, est-elle disposée à tendre
la main à toutes les nations qui désirent coopérer

11

..



1421ème séance - 28 septembre 1966---

•

•

..

avec elle dans le respect de l'égalité et de ses
options fondamentales. A cet effet, qu'il me soit
permis de rappeler la déclaration de politique géné
rale de notre président, le lieutenant-colonel Sangoulé
Lamizana, lors de la cêlêbruuon du stxiërne anni
versaire cie l 'tndêpcnd.moe dp la Hé'publique:

"Avec la certitude dt, roflêter les aspirations
profondes de not re peuple, k voudrais l'appeler à
l'occasion de cet unntvci-su ï rc les donnêes fonda
mentales cie notre politique extè rreur«. Dans nos
relations avec le monde extèr'ieu r , notre principal
souci est dl' vivre en paix et en harmonie avec nos
voisins d'abord et, ensuite, avec tous les autres
peuples du mancie épris dl' just lee et de paix. "

15:3. Par souci de réalisme et d'efficacité, nous
avons toujours estimé que, dans les relations inter
nationales, il fallait proc-eder pal' étapes successives
si l'on voulait donner aux institutions une certaine
viabilité. C'est pour cette raison que les organisa
tions régionales et sous-régionales se présentent à
nos yeux comme la meilleure voie po s sible vers la
réalisation de l'unité continentale et de notre inté
gration à l'ensemble du reste du monde. La réaf
firmation de notre appu rtenance aux diverses organi
sations sous-œêgfonu les et régionales, au lendernaiu
des journées révolutionnaires du mois de janvier
19G6, résulte de cette conviction. Par ces institu
tions, nous nous élevons insensiblement vers l' Afrique
et ensuite vers le monde à travers l'Organisation
mondiale qui nous convie aujourd'hui dans cette
noble enceinte.

154. Ma délégation voudrait examiner rapidement,
en précisant sa position à leur sujet, certains pro
blèmes auxquels l'Organisation doit actuellement faire
fr ce. C'est devenu un truisme patent de dire que le
problème essentiel de notre époque e st celui de la
paix et, qui plus est, de sa prêservat ion. L'une des
tâches capitales assignées à notre organisation, aux
termes de lu Charte, est le maintien de la paix et
dl' la sécurité collectives.

155. Mon pays, comme l'ensemble des pays du
tiers monde, est résolument engagé dans la recherche
obst inêe de la paix, condition sine qua non de la
solution de leur développement économique et de leur
survie.

156. Les progrès extrêmement révolutionnaires
réalisés ces dernières années dans le domaine des
armements et du perfectionnement des engins de
destruction massive rendent encore plus actuel ce
rôle de l'Organisation et la préoccupation de tous
les pays du monde épris des nobles idéaux de paix
et de justice. D'autre part, l'expérience malheureuse
des deux dernières guerres a prouvé que, désormais,
l'ère des petites guerres locales est révolue. Les
conflits armés les plus limités menacent désormais
d'éclater à tout moment en véritables conflagrations
généralisées, dans le contexte actuel des imbrica
tions des relations internationales.

157. C'est pourquoi mon pays suit avec une inquié
tude constante la guerre du Viet -Xarn, qui prend
chaque jour des proportions de violence et de cruauté
excessives. Nous pensons et continuerons de penser
qu'il ne sera jamais possible de trouver une solution
militaire au problème vietnamien. A notre humble
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a vis, la seule solution définitive réside dans une
table ronde de toutes les parties intéressées à cette
douloureuse affaire. C'est pourquoi nous lançons
solennellement un appel à toutes les parties qui,
directement ou indn-ectemeut, ont une responsabilité
da r « cette guerre afin qu'elles mettent tout en œuvre
pour prêparer l'avëneruent d'une atmosphère favorable
à UIH' solution nêgoc iêe et équitable du problème,
conlo rmêmcnt aux vœux et aux aspirations lêgttirnes
du peuple vietnamien.

1GH. En cl':lLltres points du globe existent c'es foyers
explosifs susceptibles de dégénérer rapidement en
conflits ouverts et généralisés. C'est le cas tout
particulièrement de la zone névralgique du Moyen
Orient. Là, clans les relations entre Etats, seul le
respect des principes de base de la Charte - à
savoir le respect de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale des Etats et la renonciation au recours
à la force pour le règlement des confl it s frontaliers 
peut apporter une coexistence pacifique dans cette
région. C'est clans cette même conviction que ma
délégation 'recommande, clans le pénible conflit per
manent qui y oppose l'Etat d'Israël aux pays arabes,
le principe du dialogue en vue de parvenir à une
solution transactionnelle acceptable pour les deux
parties.

159. Tout près de nous, sur le continent africain,
se joue une tragédie sans précédent. Des milliers de
nationalistes combattant pour la liberté tombent
chaque jour sous les balles des colonialistes portu
gais ou des colons racistes de Rhodésie ou de
L'Af'rtque du Sud. D'autres, sans nombre, croupissent
dans Ie s cachots pour avoir eu le courage de dénoncer
le système honteux et humiliant du colonialisme
portugais ou la politique raciste et intolérable des
colons blancs de Rhodésie ou de l'Afrique du Sud.

160. Dans le cadre de l'Organisation de l'unité
africaine, mon pays apporte et apportera toujours
son soutien moral et matériel aux combattants en
Angola, au Mozambique, en Guinée Bissau, aux nes
du Cap-Vert, en Rhodésie du Sud et dans le Sud
Ouest africain, et ceci jusqu'à ce que toute la
partie cle l'Afrique encore sous domination étrangère
recouvre son indépendance. La stabilité du continent
est à ce prix. Il n'est de doute dans l'esprit de
personne que l'Afrique actuelle vit sous le spectre
de la menace permanente d'une explosion de violence,
par suite de la nécessité inéluctable de la liquidation
définitive des derniers bastions du colonialisme par
des guerres de libération nationale et devant la
révolte des peuples africains humiliés et meurtris
dans leur chair par l'inhumaine pratique de la
politique d'apartheid.

161. Le tableau s'assombrit davantage lorsque l'on
songe que le Gouvernement raciste de Rhodésie n'a
pu proclamer unilatéralement son indépendance qu'en
misant sur la complaisance de l'ancienne puissance
coloniale et l'appui de son alliée et voisine, l'Afrique
du Sud, qui vient de se doter d'un nouveau chef de
gouvernement peu embarrassé de scrupules et capable
des plus abominables débordements de violence,
d'intolérance et de cruauté.

162. Dans le cadre général de la campagne pour la
paix, notre organisation devra également s'efforcer
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dl' trouver une solution èquituble h l tonsemhle lks
prohlèrnes des pays divisl's, qu'il s'agisse dl' l'~\lll'

magne, dt' la Chiuo, dl' la Corl'p ou du Vict-Nn m.
NOliS devons exumlne r t't'S prohlènu-s t l'("S froidt"Hent
e n deho r s dl' toutt's cousidô rut ions d 'o rdre idt'lllo
giq'll'. LL~H peuple s dl' l'es divt'rs pays SI..' vo iont
i mpoxo r une di vi..ion u rhit l'ai l't' t't il se rn it dallgt'l't'UX
dt' l't'gll'l' k sort dt'tïnitif dt' l'es pouplos au Illl'PI'lS
dl' !L'lIl'S aspirations ll'gitiml's.

1 liJ. I.e poupli. dl' l 'huu-, 1l'~ Pl'IIP1t's a llcm.uul ,
co rèou, viot n.uuiou nspi rr-nt c-hnvun dl' lour L'ôtt' :t
r ecuust ltue r 1Il Il' n.u ion un.- ct i ncli vi s i hlo . C'l'sl .l.uis
l'l'ttt' Pl'l'spt'l'tiVl' et pour l'l'pondl'l' nu x lo iut nius
mais rl't'1s \"('('IIX dt's Pl'llpll'S intl'I'l'SSl'S qUL' Illon
pays pl'nsl' qu 'H nL' duit pas y avoir l'l'~;pl'l'liVl'mL'nl

plus d'lin siègl' d:tns not l'l' o rgu ni sut iou pour la
nut iou l'hillOi:-;L', l'Etat nlleui.uu], l'(H'L'l'n ou viet na
mien.

l ti-l. Nous e st imons quuu 1'1lol't doit 01 l'l' fait pour
ê linuue r le s sou rce s dt' tons ions Inu-i-nu t ioun lo s quo
l'es pays divist's l'l'pn"sl'ntt'llt dans Il' monde ncuu-l .
POUl' cr-la. il suffit dl' f:IÎI'l' just u-« :t l'l'S Pl'UP1t'S
(ln leur donnant la possillilit{' dl' dl'L'idc':' l ilu'e nu-ut
dl' leur dl'stinl'l' l'onfol'ml'ml'nt aux Pl'illl'ipt's dl'
l ':lulodl'tl'l'mination pt dl'S droits dl' l'homml'.

1(15. Enfin ma dl'll'gation esliml' lllll', dans 1t' L'adrt'
dl' la prôservation dl' la paix, un dfol't St'l'it'llx doit
0tre fait dans l 'l'xtl'nsion ('[ la pl'opagation dl'S ZOlll'S
dl' paix. C'est dans l'l'lll' pl'rSpl'l'IiVl' qlll' mon pays
est rèsolullll'Ilt l'llgagÉ' allx t'ôtl's dl'S Etats :1frÏl.':lins
qui luttent pOlir obtenir tlllt' l',\fritlUl' de11H'U1'L' IIlll'
zone dl'nul'1l'arish' et nl'lIt l'P. Ll'S IH'lIpll's d' ~\sit' l't
d '.\fl'iqul' ont fait l'('xpl'rh'\1('l' malhl'ul'l'lIse dl's dl'lIx
derniè'rps g11l'1'l'l'S. Ent raînl's \lÎl'n malgl'l' l'IIX dans
un conflit otl ils n 'f'taient pour l'il'n, ils fi l'l'nt la
gUPITl' au sl'rvÏ<.'l' d'alltl'l's, pOlir ll's intt'r0ts d':llltl'f.'S.
Soucieux dl' IH' point a voir :t l'l'vi \"1'(' l'l'tll' dOliIOlIl'''lISl'
expl'rh'nce, ils savent d 'aut l't' part qll'UIll' nllUVl'lll'
guerrl' anl'antirait :t jamais h'ul' cham'l' dl' dl'Vl'lop
pement. Aussi gardons-nOlis le fl'rmp espoir quI.'
leur appl'l spra ente11l1ll.

HW. En tout l'tat dl' l'aliSe, ma dl'Il'gation lanct' llIl
appel aux puissances nud('ail'l's llour qu 'l'lll's SI.'
penchent sôrieusement sur Il' problème dl' la l'essa
tion totale des essais nul'lt'airl's et l('s invilt.'nt
instamment :t l'tablir, dans les plus brL'fs dt'lais, Il'
mt'canismp perlllPttant dl' parvellir :t llll dt':-iarllH'llll'nl
complet et contrôlé. Dès lors, il s'avt'rf'rait indisppn
sable dl' détruire 1c's a rmps et engins dl' dest ructioll
massive existant al'tUl'l1l'IlH'nt avant 'lu 'ils ne d('
truisent lellrs auteurs.

167. ~\ux fins dl' perllll'ttl'l' à l'Ol\;U dl' jOlll'l' L'ffi
cacement son rôk d' inst rlllllent dl' la paix, nOlis
pensons qu'elle doit N 1'(' dott'l' dl's mOYl'ns lllatt"ril'is
nécessairl's pOUl' h's opérations dl' lllaintil'n dl' la
paix. La qupstion l'st d'autant l'lits importantL' qllp
la crise financièl'l' ad lIl'1Il' mim' pt ml'naCI' l 'l'Xisll'lll'l'
dl' not 1'1.' organisation. Dans Cl' domailH', lt's l'spoil's
l'l'stent mincl's et l('s pel'sl){'divl's d'avl'Iür ass('z
sombres. En l'ffl't, l'L'ffort rOll mi pal' ll's Etats
Menll)l'l's, grâ('l' au sysn'IlH' dl' l'ont ribllt ions volon
taires. n'a pas ('ncol'l' pprmis d'attl'Ïndl'l' un montant
suffisant p01\r ('ombler le dt'fieit dl's annl'l's paSSl'l'S,
qui dl'melll't' important.

1()t{.•h' voudrais nuunu-unnt uho rth-r rupidonu-ut
l'l'l'tains problèmes l'l'OnOllÜtlUl'S nuxque! s not re 01'
gunl sut ion doit In l ro f:ll'l'. l iovant IL' Spl'L'tal'1l' alar
mant dl' la dl'tl'l'ÏOl'ation sans l'l'~;:'a.' l'l'oi~Hantl' dl's
tc rnu-s dl' l'l·dlangl' nu dl't rinu-ut dt's \':IYS l'II voit'
dl' dl'\'l'lopPl'llll'llt, qui aggl':l\'l' n ins i l 'l'l'al't c-ontinu
sl'parallt ll's pays du t irrs monck- dl'~; p:I~'S im lu-i
tl'ialiHl's, nous pe-nsons quo la ~;tlllltioll dt's pl'\ll)I~'I111'~;

l't'l)llllmicllll'S c-t soc-iaux dl' ha~l' dt'tl'l'lIlÎtH'l':1 {'Il
dl'fillill\'l' la stallilill' dl' la paix du 11I\1\lll\'. L('~,

stnt i st ique« oflïL'il'11t's dL' Ilot l'l'Ol'g:llli~;:llilln l l lu st rr-nt
l'l'tIL' disp:Il'itl' dl' nuuuo rv s.u s i s s.uu«. l iix-ju-u l dl'~'

pays h's plus r iche s. l'Clll'l'sl'llt:lnl ?I p.-i uc: lli p. l!lU
dl' 1:\ popu lut iou du glnlll', t'(>lll'l'nln'Ill l'Ill l'l' lt'III'S
mn ius plus dl' iO p. 1011 dt'~~ l'il'lll'sSl'~; r h t motu l«.
l'l'pt'nllallt quo d 'l'nor1111's 11laSSl'H humn i ur s ('\)111 i tHIl'1l1
dl' \Î\Tt' dans 1I11 t'lat dl' llliS~'rl' l't dl' d('t:lll'l1ll'llt
quasi nhso lu. 11:11' su rc-rolt , 1;1 s itu.u iou .-tup i 1l'1':1
Hi 1'011 Il'Y l'l'lllt'dit' au plu s tût , l'()lllplt' unu du
rn lvnt i s sc-uu-ut du rvtluuo dt' l':lidl' i nto rnut ionu lo qui
nuu s :1 VOllS eu LI t rl su- douh-u r dl' l'Ol1sl:ltl'l' e-n
01lsl'l'\'all'llrs irupui s snut s t'l'S dl'l'ni'i>l't's :\lllll'l's,l' 'l'~t
pou rquo i nous n vou s fait nôt rr-s Ics Pl'l'lll'l'llP:ltillllS
dl' 1ft )l'gallis:\1 ion dt's l'\:lt ions 1!lliL's on vuo dl' rl'1I'Vl'1'
l'l'llsl'mllll' dl's ni vouu x dl' dl' dc~; Pl'lIPlt's dl'shl'I'itl's.

lli~l. tJu' il llOUS soit pl'l'lllis l'n passant dl' l't'lldl'l'
hOl1ll1l:lg(' :lllX l'ff()!'t S du S('l'l't'tai \'(, gl'llt'r:ll, l\1. Thallt,
d:\IlS IL' t':ldl'l' dl' l'at'lioll dl'S ~aliolls l:llÎt'S ptHIl' il'
d{'vl'lopPl'ml'lll. 1.l' Co III it l' dl' la pl:lllilït'at iOll, l'l't'l'
pal' h' COllsl'il l'l'OIlOIlli(llll' t'l st)('i:ll [vnir l'l'~(lliltion

107H (XXXIX)] l't lllis SUl' pil'd pal' Il' Sl'L'l'l'tail'l'
gl'llt'r:ll, a l'l'l'mi.; dl' l'l'l't'llS('r ll's VOil'S l't lllOYl'IlS
l'lfil':ll'cs sus(,l'ptihl('s d'ol'il'lltl'l' l'l d'lll'g:lllis('l' l('~

aL'tivit{'s dl' dl'Vl'lopPl'llll'llt l'l'p<'lldallt qllL' Il' Comitl'
l'ollslIltalif Sllr l'applicatioll dl' 1:1 Sl'il'tH'i.' l't dl' la
lt'l'hniqllL' :lll dl'Vl'l0PPl'llll'tll lllOllt l'ait IL' l'!ll'lIIill gr:ll'l'
allquel l 'h0l111l1l' pouvait Illl'tt l'l' Il'S l'l'SSOUI't'l'S dl' SOli
gt'IlÎl' l'l'l'atl'lll' :lU s<'l'Vit'l' d('s \I('soins L't dl'S illlPl'
rat ifs du dl'Vl'10PPl'Illl'tll.

170. La Dl'Cl'llilil' des NatillllS 1!lliL's pOlir 1L' dl'vl'
lOppenlL'llt, 1:1 l'ollrt'l'l'lll'C dl'S l\; at iOllS 1;llit'S pour il'
l'Omllll'l'l'l' et Il' dt'vl'l0pPl'llll'nt, qlll'1lt's qllt' SOit'llt
lt's dl'\.'c'ptiollS l't 1l's dl'sillusiolls qll(' 1l01iS POU\'lHlS
t'pl'OIlVl'r :t ll'llr l'lldroit aujollrd'hlli, Il'l'll dl'llll'urt'Ilt
pas moins dos lueurs ct 'espoi l' pour l'aVl'IÜ r. Au
dl'l1lL'llrallt la rl'(,l'ntl' <'l'l'at iOll dl' 1'( )rgallisatioll dt's
Natiolls l'llil's pOlir h' dh'l'loPPl'lllL'llt illduslril'l [voir
rt'Solutioll 211fi~) (XX)], Chal'gl'l' tl'l'tudit'r ll's illlPor
tants problÈ'l1H'S dl' l'indllstrialisatioll tians 1('s pays
l'n voie dl' tll'vt'lopPl'lllL'nt, susdtt' dl' grands l'spoil's
dans l'attentl' dt' sOIUtiOllS lllil'al'ull'USl'S. ~\ussi apPl'
lOlls-nous dl' tous nos VCX'llX la snlidaritl' agissantl'
dl' tous Ips Etats industrialisl's pOlll' coopl'rl'l' danH
Il' cadl'l' dl' l'Ol\;lïH à la l'l'dH'l't'lll' dl' solulions
pratiqu('s l't rl'<'I1L'l1H'llt L'Ollsll'u('1 ivl's. afin d'aidl'l' ;'\
rl'<!llin' sl'nsilllt'lllPnt le fOSSl' qui sr'part' l('s pays
ayant :Itt('int dl's st:ldl's dt' dl'\'l'loppl'l1ll'lll diffr'I'l'nts.
Ct' faisant, ils fprontulH' l'olltl'illutit>tl Sllpplt'llll'nt:til'l'
:t la paix pt ;'\ la stallilitt' dl' Ilot l'l' mondl'.

171. .\IIX ll'rnH's dL' llH'S pl'OpOS, .iL' voudrais L'IlJïn
di l't' la jOÎl' dl' Illa d('ll'galion l'Il voyallt la (,ttY:IIlL'
prL'tldl't, l'tl1ï1l sa plal'(' tallt attelldu(' ail sl'ill dl' Ilot rl'
assPIlll>l('('. La ('llynm' ind('!lL'tld:lIlll' t'\'OqUl' dans 1101 l'l'
L'SIH'it la I>PlIL' image d 'lIll fl'uit mûr qui St' di',tal'1ll'
dL' lui-mf>nH' dll vil'il arllrl' colonial. Puiss('nt tous
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le s fruit« dl' Cl' de rntor mû r i r rupidement et tumho r
le plus tôt possible , pour le plus grand ho nheu r do s

peuples ('nl'ort' HOUS domination l't rn ngë r«.

172, LI' PHESlIlE1':T (Lr.ulult dl' l'ang'l:lis) .•Tl' donne
la parole au l'l'prl'~t'ntalll dt' l'Iran pour ('Xl'l'l'l'r son
dl'oit dt' r('jlonsl'.

I 'j';L ;\1. \',\Kl1. (Lrn n}: :\ll)n~h'llr Il' Pr(':';ldl'nt, jo
prl'j('I'I', uvc«: vot l't' pr r ru is sinn. l'l'sl'rH'r uu Mini st 1'('

dt,~; aff'a i l't'S l't l'angc'l't'S dt, l'Iran Il' soin dl' VOII:-;

di ro , quand il monte-rn :L ('l'tll' t l'illlll'l' p roc-hn uu-uu-nt
pour {ll't'IHll'l' part ~l la di scu s s ion g'l'nt'rall'. toute la
s:lti-.;1':ll'\10:: que h' Gouvc-r m-nu-ut "t le peuple i r.uuc-n«
l'P1'llll\'l'nl :'1 l'OI'l'asion dl' vot t'l' l'll'l,tion :t la pr('si
dl'l\l'l' dl' l'l'ttt' :1:-;~('l1lhl('(', qU:I.nt :t mol personnl'lll'
nu-nt , vous saH'Z la pl:u-« (lllt' \'CHIS Ih'('llPL'Z dans
mo n .ulmi rut iou ct dans Illon anl'l'tion, Pl'rlllettl'/.
mo i nll:lllllloins dL' c-ite r le-s vo r s d'lin poNI' persan
pour 1t's :ldl'l'SSl'1' :t llll horunu- qui e st connu. aiIll('
et l't'SPt'dl' dans Illon pays conuuo un dl'S plus
grands ma ît ro« dl' la poi''':-;Ït' po rsauo c-ontompo ruhu-:

Litho ln lI,N.

A ln porte clf~ mO/1 tuni,
L 'Hfû~ctio/1 m 'ottire
POUt" qno j 'v ]"('POSf' ln tëte,
Sl' 8onl1.t';mt qu'ô lui.

l 'j'.l, Si ,it' III0 nt L' :t 1a t l'i hune :t l'd t l' In-ure t a l'di vc,
("t'st pour r('pondl'l' d'lin mot au Mim st rc dl's af
fa i l'l'S l't l'angc'l'l's d'lin pay s qui l'nt rd lent il \'t't' le
mie-n les relations les plus amicales. Cl' pays, Il'
Kowcll , :l ('gaIelllellt a VL'(' nous dl' grandL't' nff'initôs
~pi l'itul'111'~ et c-ulturol lcs. Nêunmotns , Il' Mini sl rv
dL's affain's ('t l'ang("n'~ dL' Kowo il , ~'ll parlant d'un
goll'L' qui s '('tt'mi au sud du to rrIto i i-o dl' l Trun ct
qui tin' son nom d'UIH' pi-ovi nc-e adjacente , a dounê
:t t'l' g'olft' 1l' nom dt' "golfe Arnhe ", -Ie voudrais
rl'Spt'l'tlll'lIs<'IlH'nt lui ruppvle r que tous les g['o
graphl's pt tous ll's histm-tens n rube s ont toujours
apPt'll' l'l' golfl' Il' golf(' Po rs ique et que les désirs
IH' peuve-nt pas chn ngo r Il':" l'l'alitl>~.




